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N° 007/AAONO/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019 DU 17/06/2019

POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC A EBONE DANS L’ARRONDISSEMENT DE NLONAKO

FINANCEMENT : BIP- Exercice 2019
1. Objet de l’Appel d’Offres :
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’exercice 2019, le Maire de la Commune d’Ebone, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune d’Ebone, un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux d’aménagement d’un jardin public à Ebonè dans l’Arrondissement de Nlonako, Département du Moungo.

2. Consistance des travaux :
Les travaux comprennent :
· travaux préparatoires - études ;
· travaux de terrassement
· les travaux de maçonnerie ;
· les aménagements

3. Délais d’exécution
Le délai d’exécution pour la réalisation des travaux est de trois (03) mois.

4. Allotissement
Les travaux objet du présent appel d’offres sont regroupés en un seul lot.

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est six millions de francs CFA TTC (6 000 000 FCFA).

6. Participation et origine :
La participation au présent Appel d’Offres est réservée à toutes les Entreprises de droit Camerounais.

7. Financement :
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2019, Imputation :53 27 351 01 641403 2203

8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant de 120 000 F(cent  vingt mille francs) CFA établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 13 du DAO et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

9. ConsultationduDossierd'Appeld'Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune d’Ebonè, Secrétariat particulier du Maire dès publication du présent avis.

10. AcquisitionduDossierd'Appeld'Offres
Le dossier peut être obtenu à la Commune d’EBONE, Secrétariat particulier du Maire dès publication du présent avis, sur présentation de l’original d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de 40 000F (quarante mille francs) CFA payable à la recette municipale de la commune d’Ebonè pour le compte du trésor.

11. Remise des Offres :
Chaque offre sera rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont l’original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir à la commune d’Ebonè, secrétariat particulier du Maire, au plus tard le 12 JUIN 2019 
à  10  heures (heure limite) et devra porter la mention:


« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

 N°007/AONO/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019 DU 17 MAI 2019

POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC A EBONE DANS L’ARRONDISSEMENT DE NLONAKO

[bookmark: _Hlk503638557]FINANCEMENT : BIP 2019

[bookmark: _Hlk503639254]A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

12. Recevabilitédesoffres
[bookmark: _GoBack]Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet, etc.), conformément aux stipulationsduRèglementParticulierdel’Appeld’Offres.Ellesdoiventdaterdetrois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution des ou mission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.

13. Ouverturedesplis
L’ouverture des plis se fera en un seul temps le 12 JUIN 2019 . dans la salle des Délibérations  de la Commune d’Ebone. L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques et financières aura lieu le 12 JUIN 2019  à  11 Heures par la Commission Interne de Passation  des Marchés (de l’Autorité contractante) dans la salle des Délibérations de la Commune d’Ebone sise à Ebone.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.

14. Critèresd’évaluation
Les critères d’évaluation sont : les critères éliminatoires et les critères essentiels.

1. Critères éliminatoires
Il s'agitnotamment :
· Dossier (administratif, technique et financier) incomplet ou pièce absence   non-conforme à l’ouverture des plis ;
· Absence du sous-détail d’un prix quantifié ;
· Note technique inférieure à 35/50 ;
· Omission dans l’offre financière d’un prix quantifié du devis estimatif ;
· Absence d’une pièce de l’offre financière ;
· Faire partir des entreprises interdites de la commande publique ;
· Offre technique intégrant des informations financières ;
· Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannés en lieu et place des copies certifiées ou originaux dans l’offre technique. ;
· Absence de l’attestation de visite des lieux signée sur l’honneur par le soumissionnaire ;
· Pièce certifiée ou signée par une personnalité incompétente ;
· Absence dans l’offre technique de la déclaration sur l’honneur de non abandon de marché par l’entreprise durant les trois (03) dernières années.

2. Critères essentiels
Les principaux critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
· Le chiffre d’affaires des cinq (05) derniers exercices (2014-2018);
· L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières ;
· Les références de l’entreprise ;
· La disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;
· L’expérience du personnel d’encadrement/clé ;
· L’expérience dans les travaux de BTP.

3. Barème de notation
Les offres techniques seront notées en fonction des critères ci-après :
· Personnel Clé…………………………………………………………… ...25 points ;	
· Références de l’entreprise…………………………………………..……15 points ;
· Matériel à mobiliser……………………………………………………..…05 points ;
· Planning et méthodologie proposée…............................................... 05 points ;
 Nombre total des critères	:          		 50 points

Seules les soumissions dont les propositions techniques auront obtenues une note supérieure ou égale à 35/50 seront admises à l’analyse financière.

15. Attribution
L’Autorité contractante attribuera la Lettre commande au soumissionnaire dont l’offre aura été déclarée conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre aura été évalué la moins-disante. Une entreprise peut être adjudicataire de plusieurs lots.

16. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune d’EBONE, BP. 672 Nkongsamba, Tél 675 96 05 86, 698 89 88 55, 699 82 04 81

Ampliations                                                                                                                 EBONE, le __________________
- PREFET MOUNGO                                                                                                    Le Maire de la commune d’Ebone,
- ARMP (pour publication et archivage)                                                                        Autorité contractante
- DDMAP/MOUNGO
- President CIPM/C/EBONE
- Affichage – Chrono
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OPEN NATIONNAL INVITATIONTOTENDER

No. ______ /ONIT/MINDDEVEL/LTR/MGOD/C/EONE/GS/2019OF__________________

FOR THE CONSTRUCTION WORK OF A PUBLIC GARDEN IN EBONE IN NLONAKO SUBDIVISION 

Financing: IPB - 2019 exercise


1. Subject of the invitation to tender
Within the framework of the 2019 Public Investment Budget, the Mayor of Ebone Council, Contracting Authority and Building Owner, hereby launches on behalf of Ebone Council, an Open National Invitation to Tender for the construction work of a public garden in Ebone in Nlonako Subdivision, Moungo Division.

2. Nature of works
The services of this contract include:
·  preparatory work - studies;
· earthworks
· masonry work;
· amenities.
3. Execution deadline
The maximum time allowed provided for the execution of works object of this invitation to tender isthree (03) months.

4. Allotment
Works object of this present invitation to tender are in one lot. 

5. Estimated cost
The estimated cost all taxes included of the operation following prior studies stands is 6 000 000 (sixmillions francs) F CFA.

6. Participation and origin
Participation is open to duly legalized Cameroonian enterprises that fulfill the requirements of this invitation to tender.

7. Financing
Works which form the subject of this invitation to tender shall be financed by Public Investment Budget of the 2019 financial year; Budget Head No. ………………………………………….


8. Provisional bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond of 120 000(one hundred and twenty thousand) francs CFA issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the listing document 13 of the tender file and valid for thirty (30) days beyond the original date of the validity of the offers.

9. Consultation of tender file
The file may be consulted during working hours at EBONE Council, Mayor Private Secretary’s office from the publishing of this announcement. 

10. Acquisition of the Tender file
The file may be obtained at EBONE council, Mayor private secretary’s office as soon as this notice is published, after presentation of original of a receipt for payment of anon-refundable sum of 40000 CFAF(forty thousand CFA francs)at public treasure payable at the municipal receipt of Ebone council. 

11. Submission of offers:
Each of redrafted in English or French in seven (7) copies including the original and six (6) copies marked as such, should reach at Ebone Council before the …………………………………………. at …………………… o’clock, Mayor private secretary’s office and should carry the inscription:

« OPENNATIONALINVITATIONTOTENDER

No._______/ONITT/MINDDEVEL/LTR/MGOD/C/EONE/GS/2019OF__________________

FOR THE CONSTRUCTION WORK OF A PUBLIC GARDEN IN EBONE IN NLONAKO SUBDIVISION
Financing: PIB – 2019 exercise

TO BE OPPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION »

12. Admissibility of offers
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true copies certified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer, Divisional Officer…) in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.
They must not be older than three preceding the original date of submission of bids (3) months or must not have been established after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender fileshallbedeclaredinadmissible.Especiallytheabsenceofabid bond issued by afirst-ratebankapprovedbytheMinistryincharge ofFinance.

13. Opening of the bids
The bids shall be opened in single phase on ........................................... in the Deliberation Room of Ebone Council. 
The opening of administrative documents and technical and financial offers will take place on   ................. ... ................... .............. at ... .......................o’clockby the Internal Commission of Contracts A Ward attached to the Contracting Authority in the Deliberation Room of Ebone Council. 
Only bidders may attend this opening session or be represented by a duly authorized person of their choice.

14. Evaluationcriteria
Evaluation criteria are: eliminatory criteria and essentials criteria. 

1. Eliminatory criteria
We have:
 - File (administrative, technical and financial) incomplete or absence of a piece or non-conformity at the opening of tender;
- Lack of sub-detail of a quantified price;
- Technical note less than 35/50;
- Calculation error reducing financial supply by five percent (5%) or more;
- Omission in the financial offer of a quantified price of the estimate;
- Absence of a piece in financial offer;
- To be among company forbidden of public command;
- Technical offer incorporating financial information;
- Misrepresentation, falsified or scanned documents in place of the certified or original copies in the technical offer;
- Absence of the certificate of site visit signed on the honor by the tenderer;
- Exhibit certified or signed by an incompetent person;
- Absence in technical offer of honor declaration of none abandon of contract by the tender during the last three (03) years. 


2. Essentials criteria
The principal criteria relatives on qualification of candidate will carry on:
 - turnover for the last five (05) fiscal years (2013-2017);
                  - access to a line of credit or other financial resources;
                  - the references of the company;
                  - the availability of essential equipment and materials;
                  - the experience of management / key personnel;
                  - experience in construction work;

3. Notation scale 
The criteria relating to the qualification of candidates could indicatively beonthefollowing:
· Key staff ……………………………………………………25 points;
· Company references ………………………………. ……15 points;
· Equipment to mobilize ……………………………….…..05 points;
· Planning and propose methodology ……………   ……05 points.
Total number of criteria ………………….50 criteria

Only bids of which technical propositions shall obtain a mark above or equal to 35/50 of scale will be admitted to financial analysis. 
15. Award
The contracting authority will attribute the contract to the tendered of which the offer has been declare conform for the essential to the bid invitation file and who dispose technical capacity and financial capacity to execute the contract in a satisfactory manner and who’s the offer have been evaluated the least-saying.

16. Validityofoffers
Bidders will remain committed to their offers for 90 days fromthe deadline set forthesubmission oftenders.

17. Complementary information
Complementary technical information may be obtained during working hours at EBONE Council, BP. 672 NKONGSAMBA, Phone: 675 96 05 86, 699 82 04 81

Ebone, the _______________

 The Mayor of Ebone council,
   Contracting Authority

Copies:

- PREFET/MGO
- ARMP (for publication and archives)
- DDMAP/MGO;
- PRESIDENT of CTB
- NOTICE BOARD/CHRONO/ARCHIVES
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RèglementGénéraldel'Appeld'Offres

A. Généralités

Article1:Portéedelasoumission

1.1. L’Autorité Contractante,définie dansle Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO),lance un Appel d’Offres pour la construction et/ou l’achèvement des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvementdéfinisdansleRPAO.Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dansleRPAO.
1.2. LeSoumissionnaireretenu,ouattributaire,doit acheverlesTravauxdansledélaiindiquédans leRPAO,etquicourtsaufstipulationcontraire duCCAP,àcompterdeladatedenotification del’ordredeservicedecommencerlestravaux oudanscellefixéedansleditordredeservice.
1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, leterme“jour”désigneunjourcalendaire.

Article2:Financement
La source de financement des travaux objet du présentappeld’offresestpréciséedansleRPAO.

Article3:Fraudeetcorruption

3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.
Envertudeceprincipe :

a. Les définitions ci-après sont admises:

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne,solliciteouaccepteunquelconqueavantage en vue d’influencer l’action d’un agent publicaucoursdel’attributionoudel’exécution de la lettre commande,
ii. Se livre à des “manœuvresfrauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre commande;
iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante  en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv.  “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre commande
v. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinteauxpersonnesouàleursbiensoude menaces à leur encontre afin d’influencer leur actionaucoursdel’attributionoudel’exécution d’une lettre commande.

b. Toute proposition d’attribution est rejetées’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de cette lettre commande.

3.2. LeMinistre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendreunedécisiond’interdictiondesoumissionner pendant une période n’excédant pas deux(2)ans,àl’encontredetoutsoumissionnairereconnucoupabledetraficd’influence,de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, decorruptionoudeproductiondedocuments nonauthentiquesdanslasoumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraientêtreengagéescontrelui.

Article 4:Candidatsadmisàconcourir
4.1. Sil’appeld’offresestrestreint,laconsultation s’adresseàtouslescandidatsretenusàl’issue delaprocéduredepré-qualification.

4.2. Enrèglegénérale,l’appeld’offress’adresseà tousles entrepreneurs, sous réserve des dispositionsci-après:

a. Unsoumissionnaire(ycompristousles membresd’ungroupementd’entreprisesettous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’unpayséligible,conformémentàlaconvention definancement;

b.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres  d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une  entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des lettres commandes passés au titre du présent appel d’offres ; ou
ii.	Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.
iii	l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

c. Lesoumissionnairenedoitpasêtresouslecoup d’unedécisiond’exclusion.

d. Uneentreprisepubliquecamerounaisepeutparticiper à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droitcommercialet(iii)n’estpassousl’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.

Article5:Matériaux, matériels, fournitures, équipementsetservicesautorisés

5.1. Lesmatériaux,lesmatérielsdel’Entrepreneur, lesfournitures,équipementsetservicesdevant être fournis dans le cadre de la lettre commande doivent provenir de pays répondant aux critères de provenancedéfinisdansleRPAO,ettoutesles dépenses effectuées au titre de la lettre commande sont limitéesauxditsmatériaux,matériels,fournitures,équipementsetservices.

5.2. En vertudel’article5.1ci-dessus,leterme“provenir”désignelelieuoùlesbienssontextraits, cultivés,produitsoufabriquésetd’oùproviennentlesservices.

Article6:QualificationduSoumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrantedeleuroffre:

a. Soumettreunpouvoirhabilitantlesignatairedela soumissionàengagerleSoumissionnaire;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demandedepré-qualificationquiontpuchanger, aucasoùlescandidatsontfaitl’objetd’unepré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dansleRPAO,afind’établirleurqualificationpour exécuterla lettre commande

Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssont exigéeslecaséchéant:

i.	La production des bilans certifiés et chiffres d’affairesrécents;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autresressourcesfinancières;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués;
iv. Leslitigesen cours;
v. Ladisponibilitédumatérielindispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieursentrepreneursgroupés(cotraitance) doiventsatisfaireauxconditionssuivantes:

a. L’offredevrainclurepourchacunedes entreprises,touslesrenseignementsénumérésà l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et cellesà fournir par chaque membre du groupement;

b. L’offreetla lettre commandedoiventêtresignésdefaçon àobligertouslesmembresdugroupement;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel querequisdansleRPAO)doitêtre préciséeetjustifiéeparlaproductiond’unecopie de l’accord de groupement en bonne et due forme;

d. Lemembredugroupementdésignécommemandataire,représenteral’ensembledesentreprises visàvisdu Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractantepourl’exécutionde la lettre commande.

e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître  d’Ouvrage  dans  son  propre  compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions  suffisamment détaillées  pour  démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Lessoumissionnairesqui sollicitent lebénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouverqu’ilssatisfontauxcritèresd’éligibilité décritsàl’article 33duRGAO.

Article 7:Visitedusitedestravaux

7.1. Ilestconseilléausoumissionnairedevisiteret d’inspecterlesitedestravauxetsesenvirons et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui charge du peuvent être nécessaires pour la préparation del’offreetl’exécutiondestravaux. Lescoûts liés à la visite du site sont à la Soumissionnaire.

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriserle Soumissionnaire qui en fait la demandeetsesemployésouagents,à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilitépouvantenrésulteretlesindemnisent si nécessaire, et qu’ildemeure responsabledesaccidentsmortelsoucorporels,despertesoudommagesmatériels,coûts etfraisencourusdufaitdecettevisite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peutorganiserunevisite dusitedestravauxaumomentdelaréunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnéesàl’article19duRGAO.

B. Dossierd’Appeld’Offres

Article 8:ContenuduDossierd’Appeld’Offres

8.1. LeDossierd’Appeld’Offresdécritlestravaux faisant l’objet de la lettre commande, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise lesconditionsde la lettre commande.Outrele(s)additif(s) publié(s) conformémentàl’article 10 du RGAO,ilcomprend aussi lesprincipauxdocuments énumérésci-après:
Pièce n°1 : L’Avisd’Appeld’Offres(AAO);
Pièce n°2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;
Pièce n°3 : Le RèglementParticulierdel’Appeld’Offres (RPAO);
Pièce n°4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
Pièce n° 6 : LecadreduBordereaudesPrixunitaires;
Pièce n°7 : LecadreduDétailquantitatifetestimatif;
Pièce n°8 : LecadreduSous-DétaildesPrixunitaires;
Pièce n°9 :   Modèle de la lettre commande ;
Pièce n° 10 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;
Pièce n° 11 : justifications des études préalables;
Pièce n° 12 : plans de l’ouvrage et grille d’évaluation
Pièce n° 13	Lalistedesétablissements bancaires etorganismesfinanciersde 1er rang agréés par le ministre en charge des financesautorisésàémettredescautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité Contractante

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble desrèglements,formulaires,conditionsetspécificationscontenusdansleDAO.Illuiappartientde fournir tous les renseignements demandésetdeprépareruneoffreconformeà touségardsauditdossier.

Article9:EclaircissementsapportésauDossier d’Appeld’Offresetrecours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissementssurleDossierd’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractanteparécritouparcourrierélectronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité ContractanteindiquéedansleRPAO avec copie au Maître d’Ouvrage. Cependant, l’Autorité Contractanterépondraparécritàtoutedemande d’éclaircissement reçueau moins quatorze (14)jourspourles(AON)Vingtetun(21)jours pourles(AOI)avantladatelimitededépôtdes offres.

Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant passonauteur,estadresséeàtouslessoumissionnairesayantachetéleDossierd’Appeld’Offres.

9.2. Entrelapublicationdel’Avisd’Appeld’Offres,y comprisla phase de pré-qualification des candidatsetl’ouverturedesplis,toutsoumissionnaire potentielquis’estimelésédansla procédure de passation des marchés publics peut introduire unerequêteauprès du Ministre chargé des Marchés publics.

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à l’Organisme chargé de la Régulation et  auPrésidentde laCommission.

9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article10: Modification du Dossierd’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires  ayant acheté  le  Dossier  d’Appel d’Offres.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres,  l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.   

 (
C.
Préparationdesoffres
)Article11:Fraisdesoumission
Lecandidatsupporteratouslesfraisafférentsàla préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité Contractante / Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsables decesfrais,nitenudelesrégler,quel quesoitle déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article12:Languedel’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractanteserontrédigésenfrançaisouen anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétationdel’offre,latraductionferafoi.

Article13:Documentsconstituantl’offre
13.1.L’offre présentéepar le soumissionnaire comprendra les documents détaillésau RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes:

a.Volume1:Dossieradministratif
Ilcomprend:

i.Touslesdocumentsattestantquelesoumissionnaire:
- Asouscritlesdéclarationsprévuesparlesloiset règlementsenvigueur;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelquenaturequecesoit;
- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéancesprévuesparlalégislationenvigueur.
ii. Lacautiondesoumissionétablieconformément auxdispositionsdel’article17duRGAO;
La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformé- mentauxdispositionsdel’article6.1duRGAO;

b.Volume2:Offretechnique

b.1.Lesrenseignementssurlesqualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir parlessoumissionnairespourjustifierlescritèresde qualificationmentionnésàl’article6.1duRPAO.

b.2.Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la propositiontechniquedessoumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur uneanalysedestravauxetprécisantl’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestationdevisitedusitelecaséchéant,etc.).

b.3. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsde la lettre commande
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratifettechniquerégissantla lettre commande,àsavoir:

1.LeCahierdesClausesAdministratives Particulières(CCAP);
2.LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP).

b.4.Commentaires(facultatifs)
Uncommentairedeschoixtechniquesduprojetet d’éventuellespropositions.

c.Volume3:Offrefinancière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifierlecoûtdestravaux,àsavoir:

1. Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigée selonlemodèlejoint,timbréeautarifenvigueur, signéeetdatée;
2. Lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli;
3. Ledétailestimatifdûmentrempli;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition desprixforfaitaires;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possiblesdeCautiondeSoumission.

13.2.Si,conformémentauxdispositionsduRPAO, les soumissionnaires présentent des offres pourplusieurslotsdumêmeAppeld’offres,ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attributiondeplusd’un lot.

Article14:Montantdel’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant de la lettre commandecouvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail QuantitatifetEstimatifchiffrésprésentéspar lesoumissionnaire.

14.2. Lesoumissionnairerempliralesprixunitaires ettotauxdetouslespostesdubordereaude prixetduDétailquantitatifetestimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévuesdansleRPAOetauCCAP,tousles droits, impôts et taxes payablespar le soumissionnaireautitrede la futur lettre commande,ouà toutautretitre,trente(30)joursavantladate limitededépôtdesoffresserontinclusdans lesprixetdanslemontanttotaldesonoffre.

14.4. Silesclausesderévisionet/oud’actualisation des prix sont prévues à la lettre commande, la date d’établissementdesprixinitiaux,ainsiqueles modalitésde révisionet/ou d’actualisationdesditsprix doivent être précisées.Etant entenduquetoutMarcherdontladuréed’exécutionestaupluségaleàun(1)annepeut fairel’objetderévisiondeprix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés pardessous-détailsétablisconformémentau cadreproposéàlapièceN°8 du DAO.

Article15: Monnaiesdesoumissionet de règlement

15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaiesdel’offre doivent suivrelesdispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenuedansleRPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libelléentièrementenmonnaienationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixdudétailquantitatifet estimatifsontlibellésentièrement enfrancsCFA delamanièresuivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pourcouvrirlesbesoinsenmonnaiesétrangères, sansexcéderunmaximumdetroismonnaiesde paysmembresdel’institutiondefinancementde la lettre commande.

b. Lestauxdechangeutilisésparle Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaienationaleserontspécifiésparlesoumissionnaireenannexeàlasoumission conformément aux précisions du RPAO. Ilsseront appliquéspourtoutpaiementautitrede la lettre commande, pourqu’aucunrisquedechangenesoitsupporté parleSoumissionnaireretenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangèreauxtauxfixésdansleRPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixduDétailquantitatifet estimatifdelamanièresuivante:

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durantl’exécutiondestravaux,laplupartdes monnaies étrangères restant à payer sur le montant de la lettre commande  peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toutemodificationsurvenuedanslesbesoins endevisesautitrede la lettre commande.

Article16:Validitédesoffres

16.1. Lesoffresdoiventdemeurervalablespendant la période spécifiée dans le Règlement Particulierdel'Appeld'Offresàcompterdela datederemisedesoffresfixéeparl’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante commenonconforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles,  l’Autorité Contractantepeutsolliciterleconsentement du soumissionnaire à une prolongationdudélaidevalidité.Lademandeetles réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la cautiondesoumissionprévueàl'article17du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un  soumissionnaire  qui  consent  à  une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsquela lettre commandenecomportepasd’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante(60)jours,lesmontantspayablesau soumissionnaireretenu,serontactualiséspar applicationdelaformuleyrelativefigurantà la demande de prorogation que l’Autorité Contractanteadresseraau(x)soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la datededépassementdessoixante(60)jours à la date de notification de la lettre commande ou de l’ordredeservicededémarragedestravaux ausoumissionnaireretenu,telqueprévupar le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas prisenconsidérationauxfinsdel’évaluation des offres.

Article17:Cautiondesoumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelleferapartieintégrantedesonoffre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres;d’autresmodèlespeuventêtreautorisés,sousréservedel’approbationpréalable de l’Autorité Contractante.LaCautionde soumissiondemeureravalidependanttrente (30)joursau-delàdeladatelimite initiale de validitédesoffres,oudetoutenouvelledate limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire,conformément aux dispositions de l’Article16.2duRGAO.

17.3. Touteoffrenonaccompagnéed’uneCaution deSoumissionacceptableserarejetéeparla Commission dePassationdes Marchés commenonconforme.LaCautionde soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membresdugroupement.

17.4. Les  cautions de soumission et  les  offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. Lacautiondesoumissiondel’attributairede la lettre commandeseralibéréedèsquecedernieraura signé la lettre commande et fourni le Cautionnement définitifrequis.

17.6. Lacautiondesoumissionpeutêtresaisie:

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la périodedevalidité;
b. Si,lesoumissionnaireretenu:

i. Manqueàsonobligationdesouscrirela lettre commande enapplicationdel’article 38 duRGAO,ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii.  Refuse de recevoir notification de la lettre commande ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

Article18: Propositionsvariantesdes soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvementproposéparlesoumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base    de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire  dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent  être  décrites  dans  les  Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins  une  semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître  d’Ouvrage ne puisse  répondre  au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront  transmises  selon  les modalités  de l’Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Lefaitqu’unsoumissionnairen’assistepasà laréunionpréparatoireàl’établissementdes offresneserapasunmotifdedisqualification.

Article20:Formeetsignaturedel’offre
20.1. LeSoumissionnaireprépareraunoriginaldes documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copiesrequisdanslesRPAO,portantl’indication“COPIE”.Encasdedivergenceentrel’originaletlescopies,l’originalferafoi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devrontêtredactylographiésouécritsàl’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et serontsignésparlaoulespersonnesdûment habilitéesàsigneraunomdu Soumissionnaire,conformémentàl’Article6.1
(a)ou6.2(c)duRGAO,selonlecas. Toutes lespagesdel’offrecomprenantdes surcharges ou des changements seront paraphées parleoulessignatairesdel’offre.

20.3. L’offrenedoitcomporteraucunemodification, suppression ni surcharge, à moins que de tellescorrectionsnesoientparaphéesparle oulessignatairesdelasoumission.

C. Dépôtdesoffres

Article21:Cachetageetmarquagedesoffres

21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portantlamention«ORIGINAL»et«COPIE», selonlecas.Cesenveloppesserontensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité duSoumissionnaire.

21.2. Lesenveloppesintérieuresetextérieures:

a. Seront adressées  à l’Autorité Contractante à l’adresseindiquéedansleRèglementParticulier del'Appeld'Offres;
b. Porterontlenomduprojetainsiquel’objetetle numérodel’Avisd’Appeld’Offresindiquésdans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCEDEDEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppesintérieures portéesontégalementlenometl’adressedu Soumissionnaire de façon à permettre à  l’Autorité Contractantederenvoyerl’offrescelléesi elleaétédéclaréehorsdélaiconformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Sil’enveloppeextérieuren’estpasscelléeet marquéecommeindiquéauxarticles21.1et 21.2 Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullementresponsablesil’offreestégaréeou ouverteprématurément.

Article22:Dateetheurelimitesdedépôtdesoffres

22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractanteàl’adressespécifiéeàl'article21.2 duRPAOauplustardàladateetàl’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appeld'Offres.

22.2. L’Autorité Contractantepeut,àsongré,reporter ladatelimitefixéepourledépôtdesoffresen publiant un additif conformément aux dispositionsdel'article10duRGAO.Danscecas, tous lesdroits etobligationsde l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires précédemmentrégisparladatelimiteinitialeseront régisparlanouvelledatelimite.

Article23:Offreshorsdélai
Touteoffreparvenue à l’Autorité Contractanteaprèsles datesetheurelimitesfixéespourledépôtdesoffres conformémentàl’Article22duRGAOseradéclarée horsdélaiet,parconséquent,rejetée.


Article24: Modification, substitution et retrait desoffres
24.1. UnSoumissionnairepeutmodifier,remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à conditionquelanotificationécritedelamodificationouduretrait,soitreçueparl’Autorité Contractanteavantl’achèvementdu délai prescritpourledépôtdesoffres.Laditenotification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT»ou«MODIFICATION».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retraitde l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositionsdel'article21duRGAO.Leretrait peutégalementêtrenotifiépartélécopie,mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date,lecachetpostalfaisantfoi,neserapas postérieureàladatelimitefixéepourledépôt desoffres.

24.3. Lesoffresdont les Soumissionnaires demandentleretraitenapplicationdel’article24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôtdesoffresetl’expirationdelapériode devaliditédel’offrespécifiéeparlemodèlede soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions del'article17.6duRGAO.

E.Ouverturedesplisetévaluationdesoffres

Article25:Ouverturedesplisetrecours

25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heureet adresseindiquéesdansleRPAO.Lesreprésentants des soumissionnaires qui sont présentssignerontunregistreouunefeuille attestantleurprésence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées«Retrait»serontouvertesetleur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante serarenvoyéeauSoumissionnairesansavoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autoriséquesilanotificationcorrespondante contientunehabilitationvalidedusignataireà demanderleretraitetsicettenotificationest lueàhautevoix.Ensuite,lesenveloppesmarquées « Offre de Remplacement » seront ouvertesetannoncéesàhautevoixetlanouvelle offre correspondante substituée à la précédente,quiserarenvoyéeau Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autoriséquesilanotificationcorrespondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «modification » seront ouvertes et leur contenuluàhautevoixavecl’offre correspondante. La modification d’offre ne seraautoriséequesilanotification correspondantecontientunehabilitationvalidedusignataireàdemanderlamodificationet estlueàhautevoix.Seuleslesoffresquiont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres  financières]  et  toute  variante  le  cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4.Lesoffres(etlesmodificationsreçuesconformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis,quellequ’ensoitlaraison,neserontpas soumisesàévaluation.

25.5. Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbal d’ouverture desplisquimentionnelarecevabilitédesoffres,leurrégularitéadministrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelleestannexéelafeuilledeprésenceest remise  àtouslesparticipantsàlafindela séance.

25.6. A la finde chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatementàladispositiondupointfocal désignéparl’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics,unecopieparaphéedes offresdessoumissionnaires.

25.7. Encasderecours,telqueprévuparleCode des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copiesàl’organismechargédelarégulation desMarchésPublicset au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Ildoitparvenirdansundélaimaximumdetrois(03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la formed’unelettreàlaquelleestobligatoirementjoint unfeuilletdelafichederecoursdûmentsignéepar lerequérantet, éventuellement,parlePrésidentde laCommissiondePassationdesmarchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, lefeuilletquiluiaétéremis,assortidescommentairesoudesobservationsyafférents.

Article26:Caractèreconfidentieldelaprocédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  de la Commande  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution de la lettre commande n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstantlesdispositionsdel’alinéa26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution de la lettre commande siunsoumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pourdesmotifsayanttraitàsonoffre,ildevra lefaireparécrit.

Article27: Eclaircissements sur les offres et contactsavecl’Autorité Contractante

27.1. Pourfaciliterl’examen,l’évaluationetlacomparaison des offres, la CommissiondePassationdesMarchéspeut, si elle ledésire,demanderàtoutsoumissionnairededonnerdeséclaircissementssurson offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées parécrit,maisaucunchangementdumontant ou du contenu de la soumissionn’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commissiond’analyselorsdel’évaluationdes soumissions conformément aux dispositions del’Article 30 duRGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé,lessoumissionnairesnecontacteront pas les membres de la Commission des marchésetdelasous-commissionpourdes questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverturedesplisetl’attributionde la lettre commande.

Article28: Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à unexamendétaillédesoffrespourdéterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont étécorrectementsignés,etsilesoffressont d’unefaçongénéraleenbonordre.

28.2. LaSous-commissiond’analysedéterminerasi l’offreestconformepourl’essentielauxdispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basantsursoncontenusansavoirrecoursà desélémentsdepreuveextrinsèques.

28.3. Une  offre  conforme  pour  l’essentiel  au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergenceniréserveimportante. Unedivergenceouréserveimportanteestcellequi:

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisationdesTravaux;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractanteousesobligationsautitrede la lettre commande;

ii. Esttellequesacorrectionaffecteraitinjustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentielauDossierd’Appeld’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel,elleseraécartéeparla CommissiondesMarchésCompétenteetne pourraêtreparlasuiterendueconforme.

28.5. L’Autorité Contractantese réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences,variantesetautresfacteursqui dépassentlesexigencesduDossierd’Appel d’Offres ne doivent pas être prises en compte lorsdel’évaluationdesoffres.

Article29:Qualificationdusoumissionnaire
LaSous-commissions’assureraquele Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellementconformeauxdispositionsdudossierd’appeld’offres,satisfaitauxcritèresdequalificationstipulésàl’article6duRPAO.Ilestessentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article30:Correctiondeserreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commissiond’analysecorrigeraleserreursde lafaçonsuivante:

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prixtotalobtenuenmultipliantleprixunitairepar lesquantités,leprixunitaireferafoietleprixtotal seracorrigé,àmoinsque,del’avisdelaSous- commissiond’analyse,lavirguledesdécimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prixunitaireseracorrigé;Si le total obtenu par addition ou soustraction dessoustotauxn’estpasexact,lessoustotaux ferontfoietletotalseracorrigé;

c. S’ilyacontradictionentreleprixindiquéenlettresetenchiffres,lemontantenlettresferafoi,à moinsquecemontantsoitliéàuneerreurarithmétiqueconfirméeparlesous-détailduditprix, auquelcaslemontantenchiffresprévaudrasous réservedesalinéas(a)et(b)ci-dessus.

30.2. LemontantfigurantdanslaSoumissionsera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurssusmentionnéeet,aveclaconfirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputél’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les correctionsapportées,sonoffreseraécartée etsagarantiepourraêtresaisie.

Article31:Conversionenuneseulemonnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montantdel’offreestpayableenfrancsCFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’AfriqueCentrale(BEAC),danslesconditions définiesparleRPAO.

Article32: Evaluation et comparaison des offresauplanfinancier

32.1. Seuleslesoffresreconnuesconformes,selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commissiond’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant commesuit:

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution  technique spécifiée  par le  Autorité Contractante dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution de la lettre commande,neserapasprisenconsidérationlors del’évaluationdesoffres.

32.4. Sil’offreévaluéelamoins-disanteest jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter danslecadrede la lettre commande,la commission peutàpartirdusous-détaildeprix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de constructionetlecalendrierproposé. Aucas où les justificatifs présentés par le soumissionnaireneluisemblentpassatisfaisants,l’Autorité Contractantepeutrejeterladiteoffre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.

Article33: Préférence accordée aux soumissionnairesnationaux
Les  entrepreneurs  nationaux   bénéficient d’une  marge  de  préférence  nationale  telle  que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

Article34:Attribution

34.1. L’Autorité Contractanteattribuerala Lettre Commandeau Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conformepourl’essentielauDossierd’Appel d’offresetquidisposedescapacités techniquesetfinancièresrequisespourexécuterla Lettre Commandedefaçonsatisfaisanteetdont l’offre a été évaluée la moins-disanteen incluantlecaséchéantlesremisesproposés.

34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant cette Lettre Commande en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en comptelesremisesoffertesparlessoumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.

Article35:Droitde l’Autorité Contractantede déclarerunAppeld’Offresinfructueuxoud’annuleruneprocédure
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

Article36:Notificationdel’attributionde la Lettre Commande
Avantl’expirationdudélaidevaliditédesoffresfixé par le RPAO, l’Autorité Contractantenotifiera à l’attributairede la Lettre Commandepartélécopieconfirméepar lettrerecommandéeoupartoutautremoyenque sasoumissionaétéretenue.Cettelettreindiquerale montantquele Maître d’ouvragepaieraà l’Entrepreneurautitredel’exécutiondestravauxet ledélaid’exécution.


Article37: Publication des résultats d’attributionde la Lettre Commandeetrecours

37.1. L’Autorité Contractantecommuniqueàtoutsoumissionnaireouadministrationconcernée,sur requêteàluiadresséedansundélaimaximal de cinq (5) jours après la publication des résultatsd’attribution,lerapportdel’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal delaséanced’attributionde la Lettre Commandeyrelatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.

37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires  concernés  qui  en  font  la demande.

37.3. Aprèslapublicationdurésultatdel’attribution, lesoffresnonretiréesdansundélaimaximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptionde l’exemplairedestinéàl’organismechargéde larégulationdesmarchéspublics.

37.4. Encasderecours,ildoitêtreadressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec copiesàl’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au Président de ladite Commission.
Ildoitintervenirdansundélaimaximumdecinq(05) joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultats.

Article38:Signaturede la Lettre Commande

38.1. Après publication des résultats, le projet de Lettre Commandesouscritparl’attributaireestsoumisà laCommissiondePassationdesMarchés compétente pour examen et avis, et lecaséchéant,au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.

38.2. L’Autorité Contractantedisposed’undélaidesept(07)jours pourlasignaturede la Lettre Commandeàcompterdela datederéceptionduprojetde Lettre Commandeexaminé par la commission des marchés compétente etsouscritparl’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge des Marchés publics.

38.3. La Lettre Commande doitêtrenotifiéàsontitulairedans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article39:Cautionnementdéfinitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification de la Lettre Commande par l’Autorité Contractante, l’entre- preneur  fournira  au Maître d’Ouvrage  un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.
39.2. Lecautionnementdontletauxvarie entre2 et 5% du montant  TTC  de la Lettre Commande, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ouparunecautionpersonnelleetsolidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produireàlaplaceducautionnement,soitune hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformémentauxtextesenvigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation de la Lettre Commande dans les conditions prévues dans le CCAG
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

	Références du RGAO
	GENERALITES

	




1-1
	Définition des travaux :
Le présent Appel d’Offres National Ouvert concerne les travaux d’aménagement d’un jardin public à Ebonèdans l’arrondissement de NLONAKO. La description détaillée des prestations à exécuter figurent au cahier de clauses techniques particulières faisant partie intégrante du présent Appel d’Offres.
Nom et adresse de l’autorité contractante : Le Maire de la Commune d’Ebonè, 
Tél : 675960586
Référence de l’appel d’offres : Appel d’offres National ouvert 
N° ____/AONO/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019 du ____________________

	

1-2
	Délai d’exécution :
Le délai d’exécution est de trois (03) mois qui court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou celle fixée dans ledit ordre de service

	
2-1
	Source de financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) 
EXERCICE : 2019

	5-1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et de service.

	







6-1
	Critères d’évaluation 
1. Critères éliminatoires 
· Dossier (administratif, technique et financier) incomplet ou pièce absence   non-conforme à l’ouverture des plis ;
· Absence du sous-détail d’un prix quantifié ;
· Note technique inférieure à 35/50 ;
· Erreur de calcul réduisant l’offre financière de cinq pour cent (5%) et plus ;
· Omission dans l’offre financière d’un prix quantifié du devis estimatif ;
· Absence d’une pièce de l’offre financière ;
· Faire partir des entreprises interdites de la commande publique ;
· Offre technique intégrant des informations financières ;
· Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannés en lieu et place des copies certifiées ou originaux dans l’offre technique ;
· Absence de l’attestation de visite des lieux signée sur l’honneur par le soumissionnaire ;
· Pièce certifiée ou signée par une personnalité incompétente ;
· Absence dans l’offre technique de la déclaration sur l’honneur de non abandon de marché par l’entreprise durant les trois (03) dernières années.

2. Critères essentiels
Les principaux critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
· Le chiffre d’affaires des cinq (05) derniers exercices (2013-2017);
· L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières ;
· Les références de l’entreprise ;
· La disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;
· L’expérience du personnel d’encadrement/clé ;
· L’expérience dans les travaux de BTP.

3. Barème de notation
Les offres techniques seront notées en fonction des critères ci-après :
· Personnel Clé…………………………………………………………… ...25 points ;	
· Références de l’entreprise…………………………………………..……15 points ;
· Matériel à mobiliser……………………………………………………..…05 points ;
· Planning et méthodologie proposée………..………………………...….05 points ;
 Nombre total des critères	:          		 50 points

Seules les soumissions dont les propositions techniques auront obtenues une note supérieure ou égale à 35/50 seront admises à l’analyse financière.


	











7-3
	Visite du site des travaux

1. Conformément à l’article 7(7-1) du RGAO, le soumissionnaire devra impérativement effectuer une visite à l’effet de produire une attestation de visite du site. Il est exigé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux
1. A cet effet, il devra présenter dans son offre technique un rapport de visite de site signée sur l’honneur. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du soumissionnaire
1. Le maitre d’ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agents dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire , ses employés et agents dégagent le Maître d’ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

	12
	Langue de l’offre : Français ou Anglais 

	









13-1
	Les soumissionnaires doivent comme partie intégrante de leur offre :
· présenter tous les renseignements demandés à l’article 13 du présent RPAO
Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitants) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
· Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du maître d’ouvrage pour l’exécution du marché ;
· En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont régler par l’administration dans un compte unique ;
· Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution des travaux.
La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée en trois volumes insérés respectivement dans les enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A- Volume 1 : Pièces administratives
a) Déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée et datée (timbre fiscal et communal); 
b) Carte de contribuable (copie certifiée conforme) signée, datée et timbrée (timbre fiscal et communal); 
c) Une attestation de non-faillite établie par le tribunal de Grande Instance ou par la chambre d’Industrie et du Commerce du lieu de Résidence du soumissionnaire datant moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres, signée, datée et timbrée (timbre fiscal et communal) ; 
d) Attestation de non-redevance (copie certifiée conforme) timbrée (fiscal et communal) ; 
e) Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le MINFI ; 
f) La quittance d’achat du dossier d’Appel d’Offres ; 
g) La caution de soumission (suivant un modèle joint) d’un montant de cent vingt mille (120 000) CFA et d’une durée de Validité de trois (03) mois 
h) Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrés par le Directeur Générale de l’ARMP ; 
i) Une attestation signée du Directeur de la Caisse National de la Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ces obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois (03) mois. 
j) Les pouvoirs conformes au modèle dans le cas où le soumissionnaire agit comme mandataire d’un groupement ainsi que l’accord de groupement le cas échéant ; 
k) L’accord de groupement signé entre les membres du groupement attestant que tous les membres de ce groupement sont responsables solidairement de la soumission et si celle-ci est retenue, de l’exécution de la lettre commande (le cas échéant) ; 
En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement produira chacune des pièces administratives énumérées ci-dessus à l’exception des pièces a, g, h et i qui seront produites par le mandataire du groupement. 
l) Le CCAP paraphé, signé et daté ; 
m) Attestation de localisation et plan de localisation (timbrés, signés et datés) ; 
n) L’attestation de solvabilité financière (50% du montant prévisionnel) ; 
o) Registre de Commerce ; 
p) Attestation de visite de site signée sur l’honneur, datée et timbrée (fiscal et communal). 

NB : Tous les documents à certifiés du dossier administratif doivent porter un timbre fiscal et un timbre communal.
Enveloppe B- Volume 2 : Offre Technique
1- Attestation de visite du site
Le soumissionnaire devra joindre dans son offre une attestation de visite des lieux. Cette attestation aussi bien que toute l’offre engage le soumissionnaire qui ne pourra se prévaloir de la non connaissance du site pour d’éventuelles réclamations. 

2- Capacité d’autofinancement
Le soumissionnaire présentera une capacité de préfinancement des travaux à hauteur d’au moins  50% du montant prévisionnel du projet. A cet effet, il apportera les justificatifs d’accès à une ligne de crédit ou  de  la disposition d’autresressourcesfinancières
3- Référence du soumissionnaire
Elles porteront sur les cinq (05) dernières années et notamment :
La réalisation des marchés similaires à celui  décrit dans le Dossier d’ Appel d’ Offres, le nombre et l’importance des marchés seront pris en compte ;
La réalisation des marchés dans le domaine des BTP autres que ceux décrits dans le DAO ;
Le chiffre d’affaires cumulé des cinq (05) dernières années  (2012-2016).
 (joindre pour chaque référence : les première et dernière pages du marché ainsi que la page portant les mentions de l’enregistrement, le procès-verbal de réception, l’attestation de bonne fin ou la mainlevée de caution de retenue de garantie).
4- [bookmark: _Hlk502744511]Personnel
L’entreprise devra avoir, ou s'être engagée à embaucher avant le début des travaux et pour la durée du chantier, le personnel technique compétent nécessaire, à savoir :
Un(01) conducteur des travaux :
· Formation de base : Minimum Technicien supérieur de Génie Civil
· Expérience générale : Au moins trois (03) ans ; 
· Expérience spécifique : Avoir été chef chantier d’au moins deux (02) projets d’aménagement d’espace publics ou avoir occupé un poste similaire dans un projet de bâtiment ou de VRD.
Un (01) Chef de chantier :
· Formation de base : Minimum Technicien de Génie Civil.
· Expérience générale : Au moins trois (03) ans ; 
· Expérience spécifique : Avoir occupé un poste similaire dans au moins un(01) projet de d’aménagement d’espace publics ou avoir occupé un poste similaire dans un projet de bâtiment ou de VRD ou avoir travaillé comme maçon en chef dans 03 projets de bâtiment.   
	Un (01) Chef d’équipe maçonnerie :
· Formation de base : Minimum CAP en maçonnerie ;
· Expérience générale : Au moins trois (03) ans ;
·  Expérience spécifique : Avoir occupé un poste similaire dans un (01) projet de bâtiment ou avoir travaillé comme maçon dans au moins 03 projets de bâtiment.
Un (01) Chef d’équipe Environnement :
· Formation de base : Minimum(BAC) Technicien en environnement
· Expérience générale : Technicien, Au moins trois (03) ans ;
· Expérience spécifique : Avoir occupé un poste similaire dans au moins un (01) projet similaire 
Un (01) jardinier :
· Formation de base : Jardinier avec évidences de travaux réalisés
· Expérience générale : Au moins trois (03) ans ;
·  Expérience spécifique : Avoir travaillé comme jardinier dans au moins deux (02) projets similaires
Un (01) Responsable Administratif et financier :
· Formation de base : 	Minimum BACCALAUREAT
· Expérience spécifique :	Avoir au moins trois (03) ans dans la pratique de la gestion administrative ou financière dans une structure des Travaux Publics. 
Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si toutes les pièces ci-après, relatifs audits personnels sont jointes et datent de moins de trois mois à la date limite initiale de remise des offres :
· un curriculum vitae signé par le candidat ;
· une copie certifiée conforme du diplôme signée par une autorité compétente ;
· une attestation de présentation de l’original du diplôme ;
· une attestation de disponibilité signée du candidat ;

5- Matériel de chantier
L’entrepreneur devra disposer d’un kit minimal suivant :
· Camion benne ;
· véhicule pick-up 4*4 ;
· petit matériel organique pour maçonnerie (au moins cinq) ;
· petit matériel organique pour plomberie (au moins cinq) ;
· petit matériel organique pour électricité (au moins cinq) ;
· petit matériel organique pour menuiserie bois (au moins cinq) ;
· le petit matériel (niveau d’eau, scie, brouette, etc)
 N.B : a- Le soumissionnaire devra justifier la possession  ou la localisation des matériels de bases indiquées dans la grille d’évaluation.
Lesjustificatifs acceptés pour la possession sont les suivants :
· Matériel roulant : copies des cartes grises légalisées par les services des transports.
· Autres matériels : photocopies des factures, certifiées conformes du matériel ci-contre listé : un compacteur manuel et d’autres petits matériels de chantier.

b- En cas de location des matériels, le soumissionnaire devra fournir un contrat de location ainsi que les justificatifs énumérés au b.1) ci-dessus, en ce qui concerne les loueurs non agréer.
c- Organisation, méthodologie et planning
Le soumissionnaire présentera obligatoirement dans son offre, sous peine d’élimination, une note technique montrant sa compréhension des opérations projetées.
   Elle devra comprendre :
· L’installation générale du chantier ;
· L’organigramme du chantier ;
· Le délai d’exécution ;
· Le planning d’organisation des travaux ;
· La méthodologie d’exécution ;
· Les mesures de sécurité de chantier ;
· La protection de l’environnement ;
· L’emploi de la main d’œuvre locale ;
· L’origine des matériaux locaux ;
· L’origine des matériaux importés et les fournisseurs éventuels ;
· Etc.
d- Les preuves d’acceptation des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées dans les documents à caractères administratifs et techniques du marché, à savoir :
· Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;
· Cahier des clauses techniques particulières (CCTP).
Les offrent seront évaluées selon le mode binaire (oui/non)
Ne sera qualifié pour l’évaluation financière que l’offre technique du soumissionnaire qui aura réuni au moins 70% de oui
Enveloppe C- Volume 3 : Offre financière 
· Une soumission conforme au modèle joint, timbrée, signée et datée ;
· Un bordereau de prix suivant le modèle du DAO avec indication des Prix Hors Taxes en chiffre et en lettres, rempli de manière lisible, paraphé, signé et daté ;
· Le détail quantitatif et estimatif des travaux suivant le modèle du DAO, rempli de manière lisible, paraphé, signé et daté ;
· Les sous-détails des prix (pièce 8) et la décomposition des prix forfaitaires et frais de chantier, rempli de manière lisible, paraphé, signé et daté.
NB : les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleurs aussi bien dans l’orignal que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

	
	PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE 

	14-3
	Montant de l’offre
Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, les impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur contrat, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres, seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

	14-4
	Les prix du marché 
Les prix du marché sont fermes et non révisables.

	
	PREPARATION ET DEPOT DES OFFRES 

	16-1
	Période de validité des offres :
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres

	17-1
	Montant de la caution de soumission 
La caution est fixée à quatre cent mille (120 000) FCFA

	18-1
	Les offres seront évaluées sur la base d’un délai d’exécution des travaux quatre-vingt-dix (90) jours au maximum. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2(e) du RGAO. Le délai d’exécution proposé par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.

	18-3
	Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux à spécifiés ci-dessous sont permisses dans le cadre des spécifications techniques :
[cette spécification sera incluse lorsque des variantes sont envisageables avec des possibilités d’avantages nets de prix, de délai d’exécution plus courts et/ou de meilleures performances techniques.  La référence aux spécifications techniques sera mentionnée. Autrement, elle doit être supprimée.

	19-1
	Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres : il n’y en aura pas

	
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées :
Le soumissionnaire présentera son offre en sept exemplaires (07) dont un (01) original et six (06) copies 

	21-2
	Adresse de l’autorité contractante à utiliser pour l’envoie des offres :
[Doit être la même que celle figurant sur la lettre aux candidats pré-qualifiés, le cas échéant et dans l’Avis d’Appel d’Offres]

	
	Numéro de l’Appel d’offres 

	21-2
	Les enveloppes intérieures et extérieures
                   L’enveloppe extérieure anonyme devra contenir trois (03) enveloppes fermées et scellées, désignées par les lettres A, B, C :
· L’enveloppe A portera la mention « PIECES ADMINISTRATIVES »
· L’enveloppe B  portera la mention OFFRE TECHNIQUE »
· L’enveloppe C portera la mention « OFFRE FINANCIERE »
 et en page de garde de chaque offre sera indiqué : nom et adresse du soumissionnaire, le titre de l’appel d’offres.

	22-1
	Date et heures limites de dépôt des offres :
Les offres devront parvenir sous pli fermé au plus tard le…………………… A......................, heure locale à l’adresse suivante : Secrétariat particulier du Maire de la commune d’Ebonè portant la mention : APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° _____/AONO/MINDDEVEL/RLT/C/EBONE/SG/2019 du ______________
pour les travaux d’aménagement d’un jardin public à Ebone dans l’arrondissement du Nlonako 
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

	25-1
	Lieu, date et heure d’ouverture des plis :
L’ouverture des offres s’effectuera dans la salle des actes de la mairie d’Ebonè le ………………..à …………, heure locale, par la CIPM de la Commune d’Ebonè  en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés

	
	EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

	31-2
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie :
La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la banque des états de l’Afrique centrale (BEAC)

	32-2(e)
	Le délai d’exécution sera évalué comme suit :
[si le délai d’exécution est un facteur d’évaluation, la méthode d’évaluation doit être précisée ici, sous forme d’un montant spécifique, par semaine de retard à partir d’un délai d’exécution  ‘’standard’’ ou minimum, montant lié au préjudice estimer du maître d’ouvrage. Le montant ne doit pas dépasser le montant correspondant des pénalités de retard figurant au CCAP]

	32-2(g)
	La méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante :
[A insérer, le cas échéant, avec la référence aux dispositions des spécifications techniques]

	33-1
	Les soumissionnaires nationaux bénéficient [ne bénéficient pas]  d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation.
[Si l’application de la préférence à un entrepreneur national joue un rôle dans l’attribution du marché, insérer ici les critères additionnels éventuels requis par l’autorité contractante pour bénéficier de cette préférence.]

	
	ATTRIBUTION DU MARCHE

	34-1 et 34-2
	L’autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont il aura déterminé que son offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) et qu’il a présenté  l’offre évaluée la moins distante et techniquement qualifiée, conformément à l’article 33 du Code des Marchés publics.
En cas de détection de faux documents après l’attribution dans l’offre de l’attributaire, la décision d’attribution en sa faveur sera reportée, sans préjudice des autres poursuites et sanctions dont il pourra faire l’objet, et le projet sera attribué à l’entreprise classée suivante à l’issue de l’analyse des offres.

	39-1 et 39-2
	Une retenue de garantie de 10% du montant TTC du marché sera prélevée. Cette retenue de garantie pourra être remplacée par une caution bancaire et solidaire d’égale montant émise par un établissement bancaire de premier ordre agrée par le MINFI
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Article51etdernier:Entréeenvigueurde la lettre commande . . . . . . . . . . . . . . …………………………………
ChapitreI:Généralités

Article1:Objetde la lettre commande
La présente Lettre Commande a pour objet « les travaux d’aménagement d’un jardin public à Ebone dans l’arrondissement de Nlonako ».

Article2: Procédurede la lettre commande
La présente lettre commande est passée après Appel d’Offres National Ouvert N°______/AONO/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2018  du  _______________

Article3: Définitionsetattributions (CCAGArticle2complété)
3.1. Définitionsgénérales (Cf. code)
-  Le Maître d’ouvrage est Le Maire deCommune d’Ebone,
-  L’Autorité contractanteest: Le Maire de la Commune d’EBONE,
- Le Chef de service de la Lettre Commande est : Le Cadre Communal Financier de la Commune d’EBONE,
Il veille au respect des clauses administratives, techniquesetfinancières, desdélaiscontractuels, de l’archivage et de  la conservation des documents contractuels. .
- L’Ingénieur de la Lettre Commande est : Le Délégué Départemental de l’Habitat et du Développement Urbain du Moungo
- LeMaître d’Œuvre est : Le Président de la Commission des grands travaux au sein du Conseil Municipal
- L’entrepreneurest: [Apréciser];

3.2. Nantissement
La présente lettre commande peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :
- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune d’EBONE;
- L’autoritéchargéedelaliquidationdesdépenses est: le Maire de la Commune d’EBONE;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiementest:le Receveur Municipal de la Commune d’Ebone;
- Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre Commande estle Maire de la Commune d’EBONE

3.3. Attributions de la mission de contrôle, Maître d’Œuvre.
3.3.1. Missions
La mission de contrôle aura pour mission d’assurer le contrôle administratif, technique, environnemental et financier des travaux  d’aménagement dudit jardin. 
3.3.2. Moyensmisàladispositiondelamissionde contrôle (à compléter le cas échéant)

Article4: Langue,loisetrèglements applicables
4.1. Lalangueutiliséeestle[Françaiset/oul’Anglais]
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlementsenvigueuren République du Cameroun et ce, aussi bien danssapropreorganisationquedanslaréalisationde la Lettre Commande.
Siceslois et règlementsen vigueur à la date de signaturede la présente lettre commande venaientàêtremodifiésaprèslasignatureducontrat,lescoûtséventuelsquiendécouleraientdirectementseraientpris encomptesansgainnipertepourchaquepartie.

Article5: Piècesconstitutives de la lettre commande (CCAGArticle 4)
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité :
     1. Lalettredesoumissiontimbrée, signée et datée de l’entrepreneur;
     2. La soumission du prestataire et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au CCAP et CCTP ci-dessous visé;
3. LeprésentCahierdesClausesAdministratives Particulières(CCAP);
4. LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP);
5. Les éléments propres à la détermination du montant de la lettre commande, tels que, par ordre de priorité:lesbordereauxdesprixunitaires;l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif;ladécompositiondesprixforfaitaireset/ou lesous-détaildesprixunitaires;
6. Plans,notesdecalcul,cahiersdesondageetdossiersgéotechniques 

   7.Leprojet d’exécution ;
8. Le calendrier de livraison ;
9. LeCahierdesClausesAdministrativesGénérales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travauxmisenvigueurpararrêtéN°033/CAB/PMdu13 février2007;
10. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisantl’objetde la lettre commande.

Article6: Textesgénérauxapplicables
La présente lettre commandeest soumise aux textes généraux ci-après :
1) [bookmark: _Hlk502398311]La Loi N°2004/017 du 22 juillet 2004 d’orientation de la décentralisation ; 
2) La Loi N°2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ; 
3) La Loi n°92/007 du 14 aout 1992 portant code du travail ; 
4) La Loi n° 096/12 du 05 aout 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’environnement ; 
5) La Loi n°2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur de Génie Civil ; 
6) La Loi 2004/003 du 21 avril 2004 régissant l’urbanisme au Cameroun ; 
7) Le Décret 2008/0736/PM du 23 avril 2008 fixant les modalités d’élaboration et de révision des documents de planification urbaine ; 
8) Le Décret n° 2018/ 366 du 20juin 2018 portant code des Marchés Publics; 
9) Le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ; 
10) Le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ; 
11) Le Décret n° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental ; 
12) Le Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de passation des Marchés Publics ; 
13) Le Décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ; 
14) Le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ; 
15) Le Décret N° 004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
16) Arrêté N°093/CAB/PM du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et des frais d’achat des DAO ;
17) Arrêté N°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les cahiers des clauses administratives générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics ;
18) Circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 relatives aux modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
19) La Circulaire N° 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle des Marchés Publics ; 
20) La Circulaire n°002/CAB/PM du 31 janvier 2012 relative à l’amélioration de la performance du système des marchés publics ;
21) [bookmark: _Hlk508096908]Lettre circulaire N°004/LC/MINMAP/CAB du 25 janvier 2017 relative à la prise en compte des défaillances des entreprises dans l’exécution des marchés antérieur dans l’attribution de nouveaux marchés ;
22) Lettre circulaire N°001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant instruction relative à l’exécution des lois de finances, au suivie et au contrôle de l’exécution du budget de l’état, des entreprises et des établissements publics, des collectivités territoriales décentralisés et des organismes subventionnés, pour l’exercice 2018 ;
23) Les DTU des travaux de bâtiment ; 
24) Les normes régissant les corps de métier ; 
25) Les DTU pour les travaux de bâtiment ; 
26) La Convention collective nationale des entreprises du Bâtiment, des travaux Publics et des activités connexes du 10 décembre 2013 ;
27) Les normes en vigueur aux Cameroun.

Article7: Communication (CCAGArticle6et10complétés)
7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faitesauxadressesci-après:
a. Danslecasoùl’entrepreneurestledestinataire : Madame/Monsieur:………………
Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie du lieu d’exécution des travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire:
Madame le Maire aveccopieadresséedansles mêmes délais, au  Chef  de  service,  à l’ingénieur, au  Maîtred’Œuvre,lecaséchéant.
7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écritesoucorrespondancesauMaître d’ouvrage avec copie au Chef de service, à l’ingénieur et au Maitre d’œuvre.
7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écritesoucorrespondancesauMaître d’Œuvre,aveccopieauChefdeservice.

Article8:Ordresdeservice(CCAGArticle8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1. L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d’ouvrage et notifié au Cocontractant par le Chef de service du marché avec copie au Maître d’ouvrage,  à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre.
8.2Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par le Maître d’ouvrage et notifiés au Cocontractant  par le Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.3Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du marché avec copie à l’ingénieur et au Maître d'œuvre (le cas échéant).
8.4Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du marché, avec copie  à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.
8.5Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service du marché, avec copie  à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.
8.6Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
8.8. S’agissant des ordres de service signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service du marché, la notification doit être faite dans un délai maximum de 05 jours à compter de la date de transmission par le Maître d’Ouvrage au Chef de service du marché. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage constate la carence du Chef de service du marché, se substitue à lui et procède à ladite notification.

8.9   Le cocontractant dispose d’un  délai de 10 jours pour retirer son ordre de service de commencer les travaux  dès la notification par le maître d’ouvrage passé ce délai ledit ordre de service entre en vigueur et les délais contractuels décomptés.

Article9:	Marchés à tranches conditionnelles (CCAGArticle9)
Sans objet

Article10: Matériel et personneldel’entrepreneur (CCAGArticle15complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’inter- viendra qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’œuvre  dans les .jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de 15 .jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation de la Lettre Commande tel que visé à l’article  45 ci-dessous ou d’application de pénalités.
10.4  L’entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.

ChapitreII:Clausesfinancières

Article11: Garanties etcautions (CCAGarticles29et41)
11.1. Cautionnementdéfinitif
Lecautionnementdéfinitif est fixé à 2% du montantTTCde la lettre commande
Il est constitué et transmis au Chef Service de la Lettre Commande dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification de la lettre commande.
Le  cautionnement  sera  restitué,  ou  la  garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.

11.2. Cautionnementdegarantie
La retenue de garantie est fixée à 10%  du montantTTCde la lettre commande.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de  l’entrepreneur.

11.3. Cautionnementd’avancededémarrage
Conformément aux textes en vigueur et sur demande du cocontractant, une avance de démarrage fixée à vingt pour cent (20%) du montant TTC de la Lettre Commande peut lui être accordée. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de premier ordre dûment agrée par l’autorité compétente.

Le remboursement de cette avance s’effectuera par réduction d’au moins dix pour cent (10%) de chaque décompte à partir du premier décompte des travaux, la totalité de cette avance devant en tout état de cause être remboursée au plus tard au paiement de quatre-vingt pour cent  (80%) du montant TTC de la lettre commande.

Article12:Montantde la lettre commande
Le montant de la présente lettre commande, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de………………….(en chiffres)…………………………………………………………………………..(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises(TTC);soit:
- Montant HTVA:………………………………………………………(……………….....) francs CFA
- Montant de la TVA:…………………………………………………..(……………………)francs CFA
- Montant de la TSR et/ou l’AIR : ……………………………………… (……………………) francs CFA
- Net à percevoir = HTVA-(TSR et/ou AIR) (………………………….) francs CFA.

Article13: Lieuetmodedepaiement
Le Maître d’Ouvrage selibéreradessommes duesdelamanièresuivante:
a. PourlesrèglementsenfrancsCFA,soit(montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_________ ouvert au nom de l’entrepreneur à labanque______________
b.  Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_________ ouvert au nom de l’entrepreneur à labanque______________

Article14:Variationdesprix(CCAGArticle20)
a. les prix sont fermes et non révisables.
b. Les acomptes payés à l’entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.

Article15: Formules de révision des prix (CCAGarticle21)
Sans objet 

Article16: Formules d’actualisation des prix (CCAGarticle21)
Sans objet 

Article17: Travauxenrégie (CCAGArticle22complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de2% dumontantLe montant de la lettre commande, et desesavenants,lecaséchéant
17.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuterdestravauxenrégie,lesdépenses exposées et dument justifiées lui seront rembourséesdanslesconditionssuivantes:
- Lesquantitésprisesencompteserontlesheures de mise à disposition oules quantités de matériauxetmatièresmisesenœuvreayantfait l’objetd’attachementscontradictoires;
- Lestraitementsetsalaireseffectivementpayésà lamaind’œuvrelocaleserontmajoréspourtenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%);
- Les heures d’engin seront décomptées au taux figurantdanslessous-détailsdeprix;
- Lesmatériauxetmatièresserontremboursésau prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majorédedixpourcentpourpertes,magasinage etmanutention;
- Lemontantdesprestationsainsicalculé,ycomprislesheuresd’engins,seramajoréde25 %pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléaspropresàl’entrepreneur.

Article18:Valorisationdestravaux (CCAGarticle23)
Cette lettre commande est à prix unitaires et forfaitaires.

Article19:Valorisation des approvisionnements(CCAGarticle24complété)
Sans objet 

Article20: Avances(CCAGarticle28)
20.1Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage 20 % du montant TTC de la lettre commande
20.2   Cette avance est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du contrat, suivant des modalités définies dans le CCAP.
20.3	La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant de la lettre commande.
20.4	Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.
20.5	La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

Article21: Règlementdestravaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatationdestravauxexécutés
Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et le Maîtred’Œuvreétablissentunattachementcontradictoirequirécapituleetfixelesquantitésréalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au coursdumoisetpouvantdonnerdroitaupaiement.

21.2.Décomptemensuel
Auplustardlecinq(5)dumoissuivantlemoisdes prestations, l’entrepreneur remettra en dix (10) exemplaires à l’ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVAetundécomptedumontantdestaxes),selon lemodèleagrééetétablissantlemontanttotaldes sommesauxquellesilpeutprétendredufaitdel’exécutionde la Lettre Commande,depuisledébutdecelui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneurseramandatécommesuit:
- 97.8% ou 94.5% versédirectementaucomptede l’entrepreneur;
- 2,2%  ou 5.5% verséauTrésorpublicautitredel’AIRdûpar l’entrepreneur 
· L’ingénieurdisposerad’undélaidesept(07) jours pour le transmettreau chef de servicede la Lettre Commande.Celui-ci devra transmettre les décomptes au maître d’ouvrage dans un délai maximum de sept (07) jours et retourner une copie à l’ingénieur et au cocontractant pour validation.  
Une copie du décompte corrigée est remise au cocontractant le cas échéant. 

21.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant).

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par étatdessommesduesconformémentàl’article88 du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 portantCodedesMarchésPublics.

Article23: Pénalités(CCAGArticle32complété)
A. Pénalités de retard
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:

a. Un deux millième (1/2000ème)du montant TTC de la lettre Commande de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par  la lettre commande;
b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC de la lettre commande de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC de la lettre commande de base et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques 
23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour  inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· Représentant du Cocontractant : 5 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;
· Domicile du Cocontractant : 5 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ; 
· Liste du personnel et du matériel: 10 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;
· Assurances : 10 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la notification de l’Ordre de service de démarrage.
· Cautionnement définitif : 10 000F/j de retard au-delà de vingt (20) jours à compter de la notification de l’Ordre de service de démarrage ;
· Programme d’exécution : 20 000F/j de retard au-delà de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage.
Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel

Article24: Règlement en cas de groupement d’entreprises(CCAGArticle33)
Sans objet 
.
Article25:Décomptefinal(CCAGArticle34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximumde20  joursaprèsladatederéception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constatscontradictoires,leprojetdedécomptefinal des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendredufaitdel’exécutionde Lettre Commandedansson ensemble.
25.2. Le Chef de service dispose de 7 jours pour notifier le projet rectifié et accepté au Maître d’Œuvre
25.3. L’entrepreneur  dispose de 15 jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature 

Article26: Décomptegénéraletdéfinitif (CCAGArticle35)
26.1   Un délai d’un mois maximum est accordé au maître d’œuvre pour établir le décompte général et définitif à l’entrepreneur après la réception définitive.
Alafindepériodedegarantiequidonnelieuàla réceptiondéfinitivedestravaux,leChefdeservice dresse le décompte général et définitif de la Lettre Commande qu’ilfaitsignercontradictoirementparl’entrepreneur etl’Autorité Contractante.Cedécomptecomprend:
· Ledécomptefinal,
· lesolde,
· larécapitulationdesacomptesmensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties etmetfin à la Lettre Commande, sauf en ce qui concernelesintérêtsmoratoires.

26.2   Un délai de quinze jours (15) au maximum est accordé à l’entrepreneur pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature 

Article27: Régimefiscaletdouanier(CCAG Article36)
LedécretN°2003/651/PMdu16avril2003définit lesmodalitésdemiseenœuvredurégimefiscaldes MarchésPublics.Lafiscalitéapplicableà la présente Lettre Commandecomportenotamment:

· Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitueunprécomptesurl’impôtdessociétés;
· Des droits d’enregistrement calculés conformémentauxstipulationsducodedesimpôts;
· Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestationsprévuesparla Lettre Commande:
· Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
· Desdroitsettaxescommunaux,
· Des droits et taxes relatifs aux prélèvements desmatériauxetd’eau.

Cesélémentsdoiventêtreintégrésdanslescharges quel’entrepriseimputesursescoûtsd’intervention etconstituerl’undesélémentsdessous-détailsdes prixhorstaxes.
LeprixTTCs’entendTVAincluse.

Article28: Timbres et enregistrement des marchés(CCAGArticle37)
Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre Commande seront timbrésetenregistrésparlessoinsetauxfraisde l’entrepreneur,conformémentàlarèglementation.

ChapitreIII:Exécutiondestravaux

Article 29 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment : 
· Les travaux préliminaires d’installation de chantier ;
· Les travaux de terrassement
· Les travaux de maçonnerie ;
· La mise en terre ;
· L’aménagement du jardin ;

Article30: Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAGcomplété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article 31: Délais d’exécution de la lettre commande (CCAG Article 38)

31.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente lettre commande est de trois (03) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux 

Article 32: Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)
· L’entrepreneur est entièrement responsable du chantier. Les travaux doivent être exécutés conformément aux règles de l’art et normes en vigueur et suivant les plans et devis de la lettre commande
· Il est par ailleurs tenu de remplir ses obligations fiscales et patronales vis-à-vis du personnel affecté à l’exécution des prestations de la présente lettre commande
· Il est enfin tenu de communiquer au maître d’œuvre le planning détaillé et général d’avancement des travaux

Article 33: Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le chef de service de la Lettre Commande. Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.
Article34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre de la présente lettre commande pour les montants minimum indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la Lettre Commande:
· Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise;
· Assurance “Tous risques chantier” ;
· Assurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant  

Article 35: Pièce à fournir par l’entrepreneur (Article49complété)

35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité
Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis du Maître d’Œuvre (ou  de l’Ingénieur) le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale.

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception avec:
· Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION”;
· Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service de la Lettre Commande. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service de la Lettre Commande, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif de la Lettre Commande ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.

c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommage ables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses de la Lettre Commande.

35.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Maître d’Œuvre dans un délai maximum 10 jours avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.
b. le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de [quinze jours] pour les examiner et faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera  alors  d’un  délai  de  huit  jours  pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.
35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés.

Article36: Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
36.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maximum d’un mois après la notification de l’ordre de service de démarrer des travaux. Le panneau portera les informations suivantes :
· Objet des travaux ;
· Maître d’ouvrage ;
· Autorité contractante ;
· Chef service ;
· Maître d’œuvre ;
· Cocontractant ;
· Sources de financement ;
· Délai : Date de début et de fin des travaux

36.2. Services à informer en cas d’interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés:
Sans objet 

36.3. Aucunes mesures particulières ne sont demandées à l’entrepreneur, autres que celles prévues dans le CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.

Article37: Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de quatre (04)  jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article38: Sous-traitance(CCAGarticle54)
La part des travaux à sous-traiter est plafonnée à 30% du montant de la lettre commande de base et des avenants.

Article39: Laboratoire de chantier et essais (CCAGArticle55)
Sans objet

Article40: Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.
40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 41:Utilisation des explosifs (CCAGArticle60)
Sans objet

ChapitreIV:Delaréception

Article42: Pré réception technique et Réceptionprovisoire (CCAGArticle67)

42.1(a)   Le Maître d’œuvre est tenu de transmettre à tous les autres intervenants, les copies des procès-verbaux de  réceptions partielles du chantier aux étapes suivantes : 
· Les travaux préliminaires d’installation de chantier ;
· Les travaux de terrassement
· Les travaux de maçonnerie ;
· La mise en terre ;
· L’aménagement du jardin ;

42.1(b) Pré réception technique 
Avantla réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Chef service avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception provisoire.
La commission de pré réception technique est constituée des membres suivants :
· Le Chef de Service de la Lettre Commande ou son représentant, Président);
· L’Ingénieur ou son représentant, Membre ;
· Le Délégué départemental des marchés publics ou son représentant ;
· Le Maître d’Œuvre ou son représentant : Rapporteur ;
· L’entrepreneur ou son représentant, membre.    

A la fin de la pré-réception technique, tous les membres de la commission signent le procès-verbal sur lequel seront consignées les éventuelles réserves qui doivent être levées par l’entrepreneur avant de demander, au Maître d’ouvrage, la réception provisoire. 

42.2.    Avantlaréceptionprovisoire,l’entrepreneur demandeparécritau Maître d’ouvrageavec copie au Chef de service à l’ingénieur et au Maître d’œuvre, l’organisation de la réception provisoire. 
LaCommissionderéceptionseracomposée desmembressuivantsàtitreindicatif:
· LeMaîtred’Ouvrageousonreprésentant(Président);
· Le Chef de Service de la lettre commande ou son représentant, Membre ;
· L’Ingénieur ou son représentant, Membre ;
· Le Délégué départemental des marchés publics ou son représentant ;
· L’Agent chargé de la Comptabilité Matières ou son représentant ; 
· Le Maître d’Œuvre ou son représentant : Rapporteur ;
· L’entrepreneur ou son représentant, membre.    

42.3Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en étatdeslieux

42.4 Lapériode de garanti commence à la date de cette réception provisoire

Article43: Documentsàfourniraprès exécution(CCAGArticle68)
Après la réception provisoire, l’entrepreneur fourni au maître d’œuvre :
· Le procès-verbal de réception provisoire des travaux, signés de tous les membres ;
· Le devis quantitatif et estimatif des travaux ;
· Les plans d’exécution des travaux ;
· La liste des réserves le cas échéant ;
· Des plans de recollement sont à fournir

Article44:Délaidegarantie(CCAGArticle70)
Laduréedegarantieest de un (01) an à compterde ladatederéceptionprovisoiredestravaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délaimaximalde quinze (15) jours à compterde l’expirationdudélaidegarantie.
45.2. LeMaîtred’Œuvre  ne sera pas membre delacommission.
45.3. Laprocédurederéceptionestlamêmeque celledelaréceptionprovisoire.

ChapitreV:Dispositions diverses

Article 46: Résiliation de la lettre commande (CCAGArticle74)
La Lettre Commande peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de:
· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
· Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delàde10% du montant des travaux;
· Refus de la reprise des travaux mal exécutés;
· Défaillance de l’entrepreneur;
· Non-paiement persistant des prestations.

Article47:Cas de force majeure (CCAG article 75)
Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation ne sera admise sont:
· pluie:200millimètresen24heures;
· vent:40mètresparseconde;
· crue: la crue de fréquence décennale.

Article 48: Différends et litiges (CCAG article 79)
Les différends ou litiges nés de l’exécution de la présente lettre commande peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente

Article 49: souscription de la lettre commande
L’entreprise adjudicataire dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour souscrire le projet de la Lettre Commande en quinze (15) exemplaires et les retourner à l’autorité contractante en vue de leur visa financier et de leur signature par ses soins. Passé ce délai de quinze jours (15) calendaires, l’Autorité contractante se réserve le droit de rapporter la décision d’attribution et de remplacer l’entreprise initialement adjudicataire par la suivante dans le classement final des entreprises retenues à l’issue de l’analyse des offres. 

Article 50: Edition et diffusion de la lettre commande
Quinze (15) exemplaires de la présente lettre commande seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au chef de service de la passation des Marchés de la délégation Départementale des Marchés publics du Moungo pour diffusion

Article 51et dernier: Entrée en vigueur de la lettre commande
La présente lettre commande ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Elle entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par cette dernière.
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INTRODUCTION
Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode d’exécution des travaux suivant les lois et règlements et conformément aux documents constitutifs de la lettre commande.
Il est établi pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces graphiques nonobstant les clauses du contrat.

MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Sables
Les sables seront exempts d’oxydes, de matières organiques d’origine animale ou végétale. La granulométrie sera comprise entre 0.08 et 2.5 mm pour les mortiers chape et entre 0.16 et 5 mm pour les ouvrages de béton.

Gravillons
Ils seront des matériaux homogènes naturels ou cassés et seront lavés avant leur utilisation.

Eau de gâchage
Les eaux utilisées doivent être dépourvues d’impuretés et de sels.

Liants Hydrauliques
Le ciment utilisé sera de type CPA 32.5 de CIMENCAM et ne devra présenter aucune trace d’humidité. Le stockage sur le chantier sera réalisé sur un plancher sec ventilé.

Armatures
Les armatures seront des aciers doux et les aciers tors conformes aux prescriptions des règles BAEL 83. Ils doivent être propres, sans aucune trace de rouille. Leur façonnage devra respecter les plans de ferraillage soumis par l’Entrepreneur à l’approbation du Maître d’œuvre avant le début des travaux.

Coffrage
Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans se déformer, le poids et la poussée du béton, les effets de vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre. L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment.

CHAPITRE I : INSTALLATION DE CHANTIER

Les travaux d’installation de chantier simples et robustes seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire de la lettre commande ; ils comprendront :
L’édification d’un magasin d’approvisionnement avec bureau attenant où le cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence ;
Eventuellement les branchements provisoires d’eau, en électricité et téléphone.

CHAPITRE II : TRAVAUX PREPARATOIRES – TERRASSSEMENTS

Etudes
Les études comprennent :
L’établissement des plans d’exécution et de détail aux échelles convenables ;
L’établissement du planning des travaux
Débroussaillage
Le débroussaillage du terrain sur l’emplacement du jardin et sur une emprise de 10 m tout autour de celui-ci. Ce travail comprend toutes sujétions d’abattage d’arbres et de découchage.
Démolitions
Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l’emplacement du jardin. Les produits seront évacués à la décharge publique.
Décapage
Elle consiste à enlever pour stockage, pour réemploie ou évacuation à la décharge publique la terre végétale sur l’emplacement du jardin et sur une emprise de 10m tout autour de celui-ci.
Nivellement de la plateforme
Le nivellement d’une plateforme sur l’emplacement du jardin et sur son emprise total.
Fouilles
Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans tous les cas, les parois des fouilles seront dressées et les fonds parfaitement nivelés.
L’exécution de ces fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par le Maître d’œuvre et l’Ingénieur.
Remblais
Les terres provenant des fouilles seront sous réserve de leurs bonnes qualités, utilisées pour les remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20 Cm, arrosées et compactées. Les terres excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux agréés par le Maître d’œuvre. De toutes les manières, les remblais seront purgés de tout détritus, racines, matières végétales et gravats.

CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS GENERALES VRD, TERRASSEMENTS ET MACONNERIES
2.1 : DOCUMENTS TECHNIQUES DE REFERENCE
Les travaux du présent lot seront exécutés conformément aux prescriptions techniquesdes documents suivants :
- D.T.U. (Documents Techniques Unifiés) en vigueur à la date de la consultation et Cahier des Charges et des Clauses Spéciales.
- Règles et techniques de la construction habituelles à la profession.
2.2 : TERRASSEMENTS
Avant le début des travaux de terrassement, l'Entreprise fera procéder à un constat de l'état des ouvrages existants, et prendra en compte l'état des lieux des ouvrages suivants :
- Les bordures et voiries en limite du terrain d'intervention,
- Les ouvrages de structures à conserver (Murs, murets, aqueduc, etc.)
- Les émergences de réseaux divers (Chambres de tirages, regards, armoires électriques de courant fort et/ou de courant faible, etc.)
- Les façades de bâtiments en limite d'intervention,
- D'une manière générale, tous les ouvrages susceptibles d'être endommagés par lestravaux à faire par l'Entreprise.
2.2.1. Matériaux
Les provenances des matériaux destinés à la construction des ouvrages devront être agréées par le Maître d’oeuvre.
2.2.2. Installation de Chantier
Elle fera l'objet d'un plan précis soumis à l'approbation du Maître d'oeuvre.
2.2.3. Piquetage et implantation
L'implantation générale des plates-formes (emprises des zones de déblai et remblai, cheminements) et ouvrages divers à réaliser est à la charge de l'entreprise titulaire du présent lot, qui devra prévoir les travaux suivants :
- Tous les tracés d'implantation seront exécutés par un géomètre agréé, dont les honoraires seront pris en compte par l'entreprise du présent lot de même que tous les frais découlant du travail d'implantation (Location de matériel, fourniture et mise en place de matériel ...).
- A partir de cette implantation, les plates-formes seront matérialisées au sol par des chaises et des piquets.
- L'ensemble des ouvrages d'implantation devra être protégé pendant toute la durée du chantier et réparé en cas de dommages subis.
2.2.4. Clôtures et protection
L'entreprise du présent lot aura à sa charge l'entretien des clôtures de chantier pendant toute la durée de celui-ci.
Elle devra également tous les déplacements successifs de ces clôtures, pendant les travaux suivant les nécessités du chantier pour clore telle ou telle zone de travail.
Toutes les tranchées feront l'objet d'un balisage permanent de jour comme de nuit de façon à éviter les accidents.
Des ponceaux provisoires seront mis en place au droit des circulations principales des piétons et des véhicules interrompues par les tranchées.
Les passages de véhicules pour les accès aux parkings et voies pompiers seront maintenus de la même façon.
Les fouilles en trous ne resteront pas ouvertes plus de 24 heures. Elles seront parfaitement balisées et recouvertes d'une protection provisoire permettant le passage des piétons ou des véhicules suivant leur emplacement.
2.2.5. Déblais
Les matériaux provenant des déblais seront stockés séparément suivant leur nature, pour réemploi en remblai sur site.
La terre végétale des plateformes à terrasser sera décapée soigneusement et stockée pour être régalée après terrassement.
Le retroussement de la terre sera fait à la pelle mécanique.
Elle sera prélevée sur un sol bien ressuyé et fera l'objet du minimum de manutentions et de reprises.
Les stockages seront limités en épaisseur à 2.00 m, et seront toujours fait sur des terrains ou la stagnation d'eau est impossible.
2.2.6. Remblais
Les travaux ne pourront débuter qu'après la remise au Maître d'OEuvre d'un rapport explicite des modalités définitives d'exécution des remblais.
Les remblais en matériaux de déblais ne seront réalisés que dans des cas bien précis et seulement après accord du Maître d'OEuvre.
Les travaux de terrassement doivent être réalisés en équilibre de déblais et remblais sur site. Aucun apport de remblai extérieur ne sera réalisé hormis matériaux de carrière de manière à éviter toute « pollution » accidentelle du site.
L'Entreprise sera tenue d'employer les terres végétales se trouvant sur le site et provenant des décapages de terrain. Aucun apport extérieur de terre végétale ne sera admis.
La qualité des matériaux d'apport pour les remblais correspondra aux zones concernées (plateformes, allées, etc.). La mise en œuvre se fera par couches successives de 0,30 m soigneusement arrosées et compactées.
L'Entreprise aura à sa charge tous les essais de contrôle sur ses ouvrages.
2.2.7. Sujétions relatives aux terrassements
Sont implicitement comprises dans l'offre de l'entrepreneur les sujétions suivantes :
- Le transport des engins de terrassement depuis leur parc jusqu'au chantier ainsi que leur évacuation à la fin des travaux.
- L'alimentation en carburant pendant toute la durée du chantier, et le maintien en état de marche correcte sans pollution sonore ou autre dépassant les limites admises dans la zone de travail.
- L'exécution en plusieurs passes des travaux de terrassements,
- La mise en dépôt sur site des terres excavées sur des zones de stockage décidées en accord avec le Maître d'OEuvre.
- L'exécution de certaines petites parties d'ouvrage par des moyens manuels,
- Les dispositifs prévenant la dégradation des talus de déblais comme de remblais provoquée par les eaux de pluie et de ruissellement (Protection provisoire et enlèvement après coup de film en polyane ou revêtement plastique armé type GRILTEX, suivant la pente des talus) et ce pendant toute la durée d'ouverture des fouilles,
- La collecte et l'épuisement des eaux de ruissellement qui doivent être soit rejetées ou dirigées dans des puisards, soit rejetées dans des canalisations raccordées aux réseaux d'assainissement public après filtrage,
- Les blindages et étaiements nécessaires à la bonne tenue des terres et ce, quelles que soient les charges appliquées en crête de talus,
- Les sujétions d'exécution des terrassements en terrain imbibé d'eau,
- Les remblais de tous les puits, lentilles, fosses et vides rencontrés lors des fouilles.
- Ces remblaiements seront réalisés de manière à ce que leur portance soit sensiblement égale à celle du terrain naturel adjacent.
2.2.8. Sujétions relatives à la nature des terrains
Les terrassements seront faits dans des terrains de toutes natures, sans qu'il ne soit accordé de prime supplémentaire à l'entreprise du fait de la disparité ou de la non homogénéité du terrain sur l'emprise globale du chantier.
2.2.9. Maçonneries et ouvrages en B.A. enterrés
La démolition des ouvrages en maçonnerie rencontrés lors des fouilles est à la charge de l'entreprise ; son attention est particulièrement attirée sur la présence éventuelle de
vieilles maçonneries, anciennes fondations au dosage d'armatures variable, anciens socles ou radier en béton armé.
2.2.10. Sujétions relatives à la présence d’eau
L'entrepreneur ne peut prétendre à aucun supplément sur le prix global forfaitaire de ses travaux pour les frais d'épuisement d'eau dans les fouilles et les travaux en résultant(puisards, location de matériel, consommations d’électricité et carburant, abonnement pour les rejets dans les réseaux publics d'assainissement, etc...).
De même, l'entrepreneur devra à ses frais et sans prétendre à une plus-value, faire exécuter des prélèvements et analyse des eaux d'infiltration afin de détecter les eaux agressives et (ou) séléniteuses.
2.2.11. Canalisations rencontrées lors des terrassements
En cas de rencontre inopinée de canalisations (assainissement, gaz, électricité,
téléphone, etc..) lors des terrassements, l'entrepreneur est tenu d'avertir aussitôt le
Maître d'OEuvre.
Dans le cas de canalisations en service, le déplacement de ces réseaux sera confié à des entreprises spécialisées ou aux services concédés, au titre de travaux supplémentaires suivant les directives du Maître d'OEuvre.
La dépose et l'évacuation des canalisations hors service sont à la charge du présent lot.
2.2.12. Tolérances sur les fouilles
Fouilles en terrain non rocheux :
- Aucun écart par défaut ne sera accepté.
- Ecart par excès : inférieur à 0.10 m pour les excavations et puits éventuels.
Fouilles en terrain rocheux :
- Pour les fonds et les parois, aucune saillie par rapport aux niveaux et côtes prescrits ne sera acceptée,
- Ecart par excès : surprofondeurs locales comprises entre 0.10 et 0.20 m suivant la nature des roches seront tolérées.
2.3 : VOIRIES
L'ensemble des voiries et chaussées sera réalisé en tenant compte de la mise hors gel et d'un entretien nul pendant une durée de 10 ans.
Les remblais et fonds de forme des chaussées seront compactés soigneusement puis scarifiés afin d'obtenir une bonne liaison avec les couches de matériaux rapportés constituant les chaussées.
2.3.1. Matériaux
Les provenances des matériaux destinés à la construction des ouvrages devront être agréées par le Maître d'OEuvre.
Les définitions des types de remblais seront conformes à la réglementation.
Les aciers proviendront d'usines agréées.
Les caniveaux et bordures béton seront normalisés.
La mise en oeuvre des graves traitées au moyen de liants hydrauliques ou hydrocarbonés sera faite en tenant compte de la température optimale de chacun des produits et du temps de prise.
En fonction de l'exposition et de la température ambiante, l'Entreprise devra la mise en
oeuvre d'un produit de cure afin de prévenir la dessiccation trop rapide des couches de matériaux mis en oeuvre.
2.3.2. Installation et signalisation
Les installations de chantier feront l'objet d'un plan soumis à l'approbation du Maître d'OEuvre.
Les voies de circulation seront maintenues en état de visibilité.
Toutes les signalisations nécessaires seront installées et conformes à la réglementation.
2.3.3. Plate formes
Avant le commencement des travaux, l'Entreprise vérifiera l'état, la nature et le bon niveau des plates-formes.
En cas de terrain saturé en eau, la mise en oeuvre des couches de forme sera interrompue, de façon à permettre au terrain naturel de se ressuyer.
2.3.4. Couches de forme
Elles seront, en règle générale, exécutées à l'avancement des travaux.
Si l'écoulement gravitaire est impossible, des moyens d’épuisement seront alors mis en œuvre.
La qualité des matériaux sera soumise au contrôle du Maître d'OEuvre.
Les fonds de formes seront soigneusement compactés et feront l'objet d'essais de contrôle à la charge de l'Entreprise.
2.3.5. Couches d'assises et corps de voirie
Les matériaux seront mis en place en cordon.
Chaque couche constitutive fera l'objet d'une réception avant commencement de la suivante.
L'épaisseur de la couche sera compatible avec les moyens de compactage ainsi qu'aux résultats à obtenir.
Toutes précautions devront être prises pour assurer l'écoulement permanent des eaux.
Le réglage fin des couches d'assise sera fait par rabotage. Le réglage par enduit mince rapporté sera proscrit.
2.3.6. Couches de roulement piéton 
Avant application des couches de roulement, il sera procédé :
- Au calibrage de la largeur des voies
- Au décapage des rives
- A la suppression des flashes, ornières, trous, etc.
- A l'enlèvement et au nettoyage de tous débris ou dépôts étrangers à la voie.

Les travaux de mise en terre consistent à planter les arbres fruitiers, les fleurs dans l’espace du jardin.

CHAPITRE III : PLANTES ET ESPACES VERTS DU JARDIN
Les travaux d’aménagement du jardin concernent l’installation des balançoires, des bacs à ordures et l’installation du monument, bancs publics bordurettes et l’engazonnement. Les précédentes dispositions restent en vigueur dans ce chapitre.
Les travaux et ouvrages proposés par l’entrepreneur devront au minimum respecter lesexigences portées dans les normes de référence.
GAZON, ENGRAIS ET AMENDEMENTS
Les amendements organiques seront réalisés conformément à la norme NFU 44 051.
L'Entrepreneur effectuera obligatoirement un pralinage de tous les végétaux à racinesnues.
Ce produit sera dilué comme suit :
- 1 kg / 6 volumes d'eau pour obtenir un pralin ou l'on trempera les racines nues
L'Entreprise sera tenue d'employer les terres végétales se trouvant sur le site etprovenant des décapages de terrain.
Les manipulations de terre végétale ne seront autorisées que sur des terres ressuyées,et seront interrompues en cas de pluie ou de gel.
Le retroussement de la terre sera fait à la pelle.
Elle sera prélevée sur un sol bien ressuyé et fera l'objet du minimum de manutentions etde reprises.
Les stockages seront limités en épaisseur à 2.00 m, et seront toujours fait sur desterrains ou la stagnation d'eau est impossible.
Pour des stockages de durée supérieure à 1 mois, des andains de 3.00 m de largeur et 1.30 m de hauteurs maximum seront réalisés. Ils seront engazonnés au moyen de luzerne (Fixateur d'azote atmosphérique) pour éviter l'apparition de mauvaises herbes et le lessivage par les eaux de pluie d'éléments nutritifs, tout en apportant une fertilisation naturelle.
Dès la commande des travaux, l'Entreprise devra fournir au Maître d'OEuvre :
- 1 plan de repérage du lieu de stockage de la terre végétale en phase chantier,
Avant utilisation de cette terre, l'Entreprise devra s'assurer de la bonne qualité de celle-ci, et de sa compatibilité avec les végétaux à mettre en oeuvre. L'Entreprise devra tous les amendements (non chimiques) éventuellement nécessaires.
Toutes les analyses de la terre végétale sont à la charge de l'Entreprise.
En cas de défaillance de l'Entreprise le Maître d'Ouvrage fera procéder aux analyses par un laboratoire de son choix, à la charge financière de l'Entreprise. 
La mise en œuvre de la terre végétale comprendra le tri de la terre végétale pour élimination de tous les matériaux impropres à la pousse des végétaux (pierres, gravois divers, racines).
La terre doit avoir une texture homogène. Elle doit avoir une teneur satisfaisante en éléments nutritifs assimilables et être exempte de substance phytotoxique.
Les terres en place sur le site étant exemptes d’espèces invasives avant travaux, un soin particulier sera demandé pour qu’aucun apport extérieur et aucune pollution de celle-ci ne soit réalisée en phase chantier.
Une couche de 25 cm d'épaisseur sera mise en place sur les plateformes terrassées après assèchement de celle-ci et décompactage du fond de forme sur 20 cm environ. Sur cette couche reposera le système racinaire des végétaux.
Pour le comblement des fosses supérieures à 1.00 m de profondeur, l'entrepreneur formera un dôme, afin de prévenir le tassement de la terre.
PROVENANCE DES GRAINES ET MATERIAUX DIVERS
Graines et semences
Les graines proviennent de fournisseurs acceptés par le Maître d'OEuvre. L'Entrepreneur doit justifier cette provenance par une copie des factures et du certificat d'origine du Service Officiel qui contrôle les semences et qui indiquera le nom du fournisseur, l'origine de la fourniture, l'espèce et la variété, le degré de pureté et la faculté germinative.
Plantes, arbres et arbustes
Les plantes, arbustes et arbres devront provenir de pépinières possédant un sol de nature identique à celle des terres de destination.
Les plants de type horticole seront conformes aux normes françaises AFNOR en vigueur. Le pH de la terre de la pépinière d'origine des végétaux sera compris entre les valeurs limites 5.5 et 7.
Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'OEuvre se réservent le droit de retenir ou d'écarter desfournisseurs. Tous les végétaux pourront être vus par le Maître d'Ouvrage et le Maître d'OEuvre chez le pépiniériste fournisseur. 
- La quantité de végétaux disponibles,
- Les conditions de culture des végétaux,
- La qualité des végétaux, pour les parties racinaires et les parties aériennes.
Lors de cette visite les végétaux seront marqués et retenus pour les plantations du projet au moyen de colliers de marquage. Ces derniers seront fournis par l'Entrepreneur et auront un système de ligature inviolable. La matière de marquage et le système de gravage seront insensibles aux intempéries. Chaque arbre sera étiqueté et devra conserver son marquage jusqu'à la plantation sur le chantier.
Fournitures diverses
D'une manière générale, l'Entrepreneur sera tenu de justifier la provenance de ses matériaux.
L'Entrepreneur devra en outre soumettre des échantillons des différents matériaux
(Terres, amendements, engrais, tuteurs, colliers, protection des troncs, drains, etc...) au Maître d'oeuvre pour validation avant commande en série desdits.
VEGETAUX
Les plantes et végétaux doivent satisfaire aux prescriptions du fascicule ESPACES VERT du C.C.T.G. fascicule 35.
Toute modification de taille, espèce ou mode de livraison des végétaux devra faire l'objet d'un accord préalable du Maître d'OEuvre. Les plantes proviennent des pépinières choisies par l'Entrepreneur dans les conditions définies à l'article 1.1.4.1, section 1, chapitre 1 du fascicule 35 du C.C.T.G., et acceptées par le Maître d'OEuvre.
Dans un délai de 7 jours calendaires après notification du marché de travaux, l'Entrepreneur devra demander l'agrément de toutes les pépinières auxquelles il compte s'approvisionner. L'agrément de celles-ci ne pourra être prononcé qu'après visite par le Maître d'OEuvre. Les végétaux doivent être de la meilleure qualité, dans les espèces et variétés demandées.
Réception des végétaux :
Tous les plants devront être réceptionnés par le Maître d'OEuvre. Les plants devront être parfaitement sains, sans défectuosité sur le tronc ou les racines et sans blessure. Les espèces et variétés, ainsi que leurs dimensions devront obligatoirement correspondre à celles indiquées au présent C.C.T.P.
Les dimensions sont celles des plants de premier choix existants habituellement sur le marché. La formation des sujets devra être régulière et harmonieuse, reflétant des allongements normaux pour les parties aériennes comme pour les parties souterraines. Les arbustes devront avoir été contreplantés, leurs racines seront vigoureuses comportant au minimum trois racines maîtresses. Les bois seront vigoureux et bien aoûtés. Les arbres tiges devront présenter une flèche dominante et vigoureuse. Les crosses de refléchage trop marquées seront refusées. Les branches latérales devront être réparties régulièrement le long de la tige.
Les lots d'arbres tiges seront homogènes dans leur force et leur aspect, notamment pour la hauteur sous premières ramures et la conformation de la couronne. Une attention particulière sera portée sur le choix des arbres tiges et petits sujets. Les sujets de petites forces devant être plantés en alignement, leur lot devra être particulièrement homogène. Tous les végétaux seront agréés par le Maître d'OEuvre en pépinière et marqués avant leur transport. Tout sujet de second ordre, ne correspondant pas à l'espèce ou à la variété demandée, n'ayant pas les dimensions demandées ou ne répondant pas aux normes en vigueur sera rebuté et devra être évacué du chantier dans les 48 heures qui suivent la notification du rebut à l'entreprise.
Systèmes racinaires :
Les mottes des plants concernés par ce conditionnement seront solides, proportionnées au développement des arbres. Les arbres auront fait l'objet de transplantations régulières au moins tous les 3 ans à des espacements suffisants entre 2 plants.
Troncs :
Ils seront droits, exempts de nodosités et de plaies; les végétaux posséderont une flèche unique, droite, et bourgeon terminal étant vigoureux et frais. Les troncs seront suffisamment forts pour la hauteur des arbres :
Le rapport diamètre au collet x 100 / hauteur totale devra être compris entre 2 et 2.5
Parties aériennes :
Les parties aériennes devront être saines, indemnes de dommages mécaniques ou physiologiques, bien aoûtées, présentant un bourgeon terminal sain et bien conformé, et auront un bon équilibre hauteur/diamètre au collet.
Etat sanitaire :
Les végétaux proposés ne présenteront aucun signe de maladie ou de parasite.
Ils seront vigoureux, sans bois mort, munis de bourgeons vivants, frais et turgescents.
Ils ne présenteront aucun défaut de développement.
Ils ne présenteront aucune plaie accidentelle.
Homogénéité des lots de fourniture :
Les lots de plantations proposés devront être parfaitement homogènes, de par leur passé
(Même âge approximatif, modes de cultures comparables, etc…) et par leur silhouette.
Les tailles de végétaux seront à ±15 % autour d'une moyenne pour ce qui concerne :
- La circonférence du tronc au collet,
- La circonférence du tronc à 1.00 m du sol,
- La hauteur totale de l'arbre,
- La largeur du houppier.
Arbres tiges :
Les arbres présenteront un fût cylindrique et droit, sans branche basse, sur au moins
2.20 m, se prolongeant dans le houppier pour former la flèche ou axe principal dominant.
Les crosses de fléchage ou de cépage trop marquées ne seront pas acceptées. Les branches latérales sont réparties tout autour de l'axe, espacées régulièrement, et de vigueur équivalente entre elles.
Les branches disposées en verticiles importants et non espacées sur l'axe ne seront pas acceptées.
Cépées :
Ces végétaux seront des arbres à tronc multiple, se développant sur une même souche, de circonférence et de hauteur équivalente, branchus depuis la base. Les branches latérales sont réparties tout autour du tronc, et espacées régulièrement. Les fausses cépées, formées de plusieurs arbres plantés côte à côte ne seront pas acceptées.
Arrachage des plants :
Toutes les précautions seront prises lors de l'arrachage des végétaux, pour conserver un maximum de racines et pour ne pas endommager la partie aérienne. Le Maître d'OEuvre sera averti du jour d'arrachage des plants et cette opération s'effectuera :
- Par temps propice,
- Dans un délai maximum de 48 heures avant la date de plantation prévue pour les végétaux en racines nues, et 4 jours maximum pour les végétaux en motte ou en container.
Si un stockage provisoire supérieur à 48 heures s'avérait nécessaire, les plants seront mis en jauge dans un sol léger (Sable et terre) sur un site abrité du vent et du soleil et équipé d'une installation possible d'arrosage.
TRAITEMENT DES VEGETAUX
La nature et la provenance des produits insecticides et des produits fongicides sont laissées à l'initiative de l'Entrepreneur qui les proposera au Maître d'OEuvre pour agrément.

CHAPITRES VI : ELEMENTS DE MOBILIER

CONDITIONS GENERALES
Le Titulaire devra présenter dans le mémoire technique joint à son projet d’exécution. Il est responsable de la bonne application de ces spécifications techniques par lesfournisseurs. Unmois au moins avant le démarrage de l’exécution de chacune des fournitures, le Titulaire indiquera au Maîtred'œuvre le lieu précis du site de production et transmettra les évidences  Qualité du fabricant.
CONTROLE DES PRODUITS MANUFACTURES
Les matériaux et matériels faisant partie du présent lot font l’objet d’une réception conforme à la spécificationtechnique et au PAQ du fournisseur.
ASSEMBLAGES METALLIQUES
Les assemblages métalliques devront être parfaitement exécutés. Tous les éléments en acier galvanisé seront de classe C.Toutes les quincailleries (ycompris filins) et visseries mis en œuvre seront acier galvanisé ou classeéquivalente.
ÉLEMENTS BOIS
Pour tout élément bois, il sera demandé une classe III ou IV, naturelle ou traitée.Le taux d'humidité des bois devra être conforme aux spécifications de la norme NF51.004 (12% pour les boislamellés collés, 13% à 17% pour les bois massifs).Aucun matériau déclassé ou de récupération ne sera toléré.Les bois devront être entièrement purgés d'aubier.Les bois devront être parfaitement lisses et ne présenter aucune éclisse.Pour tous les éléments en bois, il est préconisé l'usage prioritaire de bois d'origine locale. 
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES : TRAVUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE MANGAMBA DANS L’ARRONDISSMEENT DE NLONAKO

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	 PRIX UNITAIRE 

	LOT 100
	TRAVAUX PRELIMINAIRES 

	101
	Installation du chantier,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat au forfait (Ff) toutes les études afférentes au projet (plan, aires de stockage ; projet d’exécution des travaux, dossier de recollement), Les panneaux (02) d’indication du chantier et l’édification d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau où le cahier de chantier et les pièces graphiques seront en permanence disponibles. La mise à disposition au maître d’œuvre d’un journal de chantier et d’un cahier de chantier. Eventuellement des branchements provisoires en électricité et l’amené et le repli du matériel y compris la remise en état des lieux à la fin des travaux. Les paiements se feront comme suit :
Le Forfait à ------------------------------------------------------------------------------------
	ff
	

	102
	Amenée et repli du matériel,
Ceprixrémunèredanslesconditionsgénéralesprévuesaucontratl’Amené et repli  qui comprend:
-    l’amené sur site de tout matériel ou engin nécessaire à l’exécution des tâches;
-    le repli de tout reste de matériau, engin et matériel ayant servis à l’exécution des tâches ceci dans les règles de l’art et desrèglesenvironnementales;
· la remise en l’état des lieux ;
· ettoutessujétions.
Le Forfait à ------------------------------------------------------------------------------------
	ff
	

	LOT 200
	TRAVAUX DE TERRASSEMENT

	201
	Débroussaillement,
Ce prix rémunère au mètre carré, le débroussaillage du site du projet y compris 

Le Mètre carré à ------------------------------------------------------------------------
	m²
	

	202
	Abattage d’arbres,
Ce prix rémunère à l’unité l’abattage, le dessouchage, et le débitage des arbres et des arbustes, l’enlèvement des racines Et toute sujétion.

L’unité ….................................................................................FCFA

	U
	

	203
	Dégagement de l'emprise,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au mètre carré, le dégagement et le nivellement de la plateforme.
Le Mètre carré à ------------------------------------------------------------------------------------
	m²
	

	204
	Mise en forme de la plateforme,
Ce prix rémunère la mise en forme de la plateformede l’ensemble du site du projet de manière à la rendre autant que possible régulière  y compris toutes sujétions de mise en œuvre selon les règles de l’art de matériaux d’emprunt.

Le forfait à ------------------------------------------------------------------------
	ff
	

	205
	Travaux d'engazonnement,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au mètre carré, la fourniture et la pose du gazon y compris toutes sujétions 
Le mètre carréà -------------------------------------------------------------------------------------
	m²
	

	LOT 300
	GENIE CIVIL

	301
	Fourniture et pose des bancs publics,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à l’unité, la fourniture et pose des bancs en BA selon le modèle des plans y compris toutes sujétions.
L’unité à -----------------------------------------------------------------------------
	U
	

	302
	Fourniture et pose des pavés sur les allées,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au mètre carré la pose des pavés sera placée dans tous les allées du jardin y compris toutes sujétions de pose notamment le remblai d’emprunt en matériaux de qualité compacté selon les règles de l’art, la fourniture et la pose de pavées de 10 cm d’épaisseur dosés à 300 kg de ciment par m³ et bordures de blocage entre autre. 
Le Mètre carré est de : -----------------------------------------------------------
	m²
	

	303
	Garde-corps métallique de protection,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au mètre linéaire la fourniture et pose d’un garde-corpsde sécuritéle long du ravin selon les plans.
Le Mètre linéaire est de : --------------------------------------------------------
	ml
	

	LOT 400
	MISE EN TERRE VEGETAUX

	401
	Plantation des arbres et fleurs,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au forfait, la fourniture et la mise en terrede cinq (05) arbres fruitiers au moins et des fleursd’espèces variées autour du monument et le long des vrd et de l’ensemble du jardin y compris toutes sujétions 
Le forfait à -------------------------------------------------------------------------------------
	ff
	

	402
	Labellisation du jardin,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au forfait, la mise en œuvre d’un label propre au jardin y compris toutes sujétions, il sera confectionné en plante, fleurs et autres matériaux (roches, bois…)
Le forfait à -------------------------------------------------------------------------------------
	ff
	

	LOT 500
	EQUIPEMENT DU JARDIN

	501
	Balançoire,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à l’unité, la fourniture de balançoire métallique selon le modèle des plans et agrée par le maître d’œuvre
L’unité à -----------------------------------------------------------------------------
	U
	

	502
	Bac à ordure,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à l’unité, la fourniture et pose de bacs à ordures métalliquesde 80cm de diamètre minimum et de 50cm de hauteur
L’unité à -----------------------------------------------------------------------------
	U
	

	503
	Stèle, Totem ou Monument,
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au forfait, la confection d’un totem pour la pose d’une statuette dont les caractéristiques sont fournies par les plans.
Le forfait à -------------------------------------------------------------------------------------
	ff
	



























 (
Pièce n° 
07
CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
)













































DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF : 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC A EBONE DANS L’ARRONDISSEMENT DE NLONAKO

	

	N°
	DESIGNATION
	U
	Qtes
	PU
	PT

	 
	SERIE 100 : INSTALLATION

	101
	Installation du chantier
	ff
	1
	
	

	102
	Amenée et repli du matériel
	ff
	1
	
	

	 
	SOUS TOTAL 100
	 
	 
	 
	

	 
	SERIE 200 : TRAVAUX DE TERRASSEMENT

	201
	Débroussaillement
	m²
	400
	
	

	202
	Abattage d'arbres
	U
	10
	
	

	203
	Dégagement de l'emprise
	m²
	350
	
	

	204
	Mise en forme de la plateforme
	ff
	1
	
	

	205
	Travaux d'engazonnement
	m²
	250
	
	

	 
	SOUS TOTAL 200
	 
	 
	 
	

	 
	SERIE 300 : TRAVAUX DE GENIE CIVIL

	301
	Fourniture et pose de bancs publics
	u
	8
	
	

	302
	Fourniture et pose pavées
	m²
	80
	
	

	303
	Garde-corps métallique de protection
	ml
	10
	
	

	 
	SOUS TOTAL 300
	 
	 
	 
	

	 
	SERIE 400: MISE EN TERREVEGETAUX

	401
	Plantation des arbres fruitiers
	ff
	1
	
	

	402
	Labellisation du jardin
	ff
	1
	
	

	 
	SOUS TOTAL 400
	 
	 
	 
	

	
	SERIE 500: EQUIPEMENT DU JARDIN

	501
	Balançoire
	U
	2
	
	

	502
	Bac à ordure
	U
	2
	
	

	503
	Stèle, Totem ou Monument selon le modèle des plans
	ff
	1
	
	

	
	SOUS TOTAL 500
	
	
	
	

	 
	TOTAL GENERAL HORS TAXES
	

	
	TVA (19,25%)
	

	
	Montant TTC
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	CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX

	
	
	
	
	

	Désignation: 
	 
	 
	 

	N° Prix
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité(j)

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 CATEGORIE 
	 Salaire journalier 
	 jours facturés 
	 Montant 

	Main d'œuvre
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 Total A 
	 

	Matériel et engins
	 TYPE 
	 Taux journalier 
	 jours facturés 
	 Montant 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 Total B 
	 

	Matériaux et Divers
	 TYPE 
	 Prix Unitaire 
	 Consommation 
	 Montant 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 Total C 
	 

	D
	 TOTAL COUTS DIRECTS  
	A+B+C
	 

	E
	 Frais Généraux de Chantier 
	 % D
	 

	F
	 Frais Généraux de Siège        
	 % D
	 

	G
	 COUT  DE REVIENT 
	 
	D+E+F
	 

	H
	 Risques + Bénéfices            
	 % G
	 

	P
	 PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE 
	 
	H+G
	 

	V
	 PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE 
	 
	P/Qté
	 




NB : Les soumissionnaires sont appelés à produire un sous-détail pour chaque prix proposé sous peine de l’élimination de l’offre.
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LETTRE COMMANDE N°____/LC/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019
PasséaprèsAppeld’OffresNational Ouvert   n°___/AONO/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019 du________

TITULAIRE _____________________________________________________
B.P._______________________A ___________________ Tél ______________FAX_____________
N°R.C ___________N°CONTRIBUABLE _________________

OBJET : TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC A EBONE

LIEU : EBONE DANS L’ARRONDISSEMENT DE NLONAKO, DEPARTEMENT DU MOUNGO  

DELAI D’EXECUTION : Trois (03) mois

MONTANT EN F CFA :

	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	IR (------%)
	

	NET A MANDATER
	



FINANCEMENT : BIP, EXERCICE 2019

                      IMPUTATION : 





SOUSCRIT,  	LE 

SIGNE,	LE

NOTIFIE,	LE

ENREGISTRE,	LE


ENTRE
Le Maire de la commune d’Ebonè, ci-après dénommé «  L’autorité contractante »












D’une part









ET



L’Entreprise ______________________    B.P    _____________    à      ____________
Représentée par son directeur Général, Monsieur  ______________________________
Dénommé ci-après « l’Entrepreneur »














D’autre part










IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:
SOMMAIRE
CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1      : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
Article 2      : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 3      : DEFINITION ET ATTRIBUTION
Article 4      : LANGUE, LOI ET REGLEMENT APPLICABLES
Article 5      : PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE
Article 6      : TEXTE GENERAUX APPLICABLES
Article 7      : COMMUNICATION
Article 8      : ORDRES DE SERVICE
Article 9      : PERSONNEL DE L’ENTREPRISE

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES

Article 10      : CAUTIONNEMENT DE GARANTIE
Article 11      : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE
Article 12      : VARIATION DES PRIX
Article 13      : LIEU ET MODE DE PAIEMENT
Article 14      : VALORISATION DES TRAVAUX
Article 15      : REGLEMENT DES TRAVAUX
Article 16      : INTERETS MORATOIRES
Article 17      : PENALITES DE RETARDS
Article 18      : DECOMPTE FINAL
Article 19      : DECOMPTE GENERAL ET DEFINITIF
Article 20      : REGIME FISCAL ET DOINIER
Article 21      : TIMBRES ET ENREGISTREMENT DE LA LETTRE COMMANDE

CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 22      : LIEU ET DELAI D’EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 23      : RÔLES ET RESPONSABILITES DE L’ENTREPRENEUR
Article 24      : MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS ET DU SITE
Article 25      : CONSISTANCE DES TRAVAUX
Article 26     : PIECES A FOURNIR PAR L’ENTREPRENEUR
Article 27     : ORGANISATION ET SECURITE DU CHANTIER
Article 28     : IMPLANTATION DE L’OUVRAGE
Article 29     : JOURNAL DU CHANTIER
Article 30     : ASSURANCE DES OUVRAGES ET RESPONSABILITES CIVILES.
Article 31     : MAIN D’ŒUVRE ET SOUS TRAITANCE

CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION

Article 32      : RECEPTION PROVISOIRE
Article 33       : DOCUMENTS A FOURNIR APRES EXECUTION
Article 34       : DELAI DE GARANTIE
Article 35       : RECEPTION DEFINITIVE

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 36       : RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 37       : CAS DE FORCE MAJEURE
Article 38       : DIFFERENDS ET LITIGES
Article 39       : EDITION ET DIFFUSION DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE
Article 40 ET DERNIER : ENTREE EN VIGUEUR DE LA LETTRE COMMANDE
[ ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------]

Page …………… et dernière de la lettre commande N° _____/LC/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019 du __________________ passée après Appel d’Offres National Ouvert  
N° _____________/AONO/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019 du _______________

Pour les travaux d’aménagement d’un jardin public à Ebonè dans l’Arrondissement de Nlonako, Département du Moungo


DELAID’EXECUTION : Trois(03) mois

Montantde la lettre commande en FCFA:

	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	IR (2,2 OU 5,5%)
	

	NET A MANDATER
	





	

Lue et acceptée par l’Entrepreneur






A________________________ le __________________

	
Signée par l’autorité contractante,







EBONE, le __________________


	
Enregistrement
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Annexen° 1:Modèledesoumission

Je soussigné…...............................………… [indiquerlenometlaqualitédusignataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement …..............dont le siège social est à ….............................. inscritauregistreducommercede………...............……………………... souslen°………………..................................……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offresycomprisl’(es)additif(s), de l’appel d’offres [rappelerlenuméroetl’objetdel’Appeld’Offres]:

- Aprèsm'êtrepersonnellementrendu sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets,revêtusdemasignature,lebordereaudesprixunitairesainsiqueledevisestimatifétablis conformémentauxcadresfigurantdansledossierd'appeld'offres.

- Mesoumetsetm'engageàexécuterlestravauxconformémentaudossierd'Appeld'Offres,moyennantlesprixquej'aiétablismoi-mêmepourchaquenatured'ouvrage,lesquelsprixfontressortirle montantdel'offrepourlelotn°……….............  à 
-	………........................................... [Enchiffresetenlettres] francsCfaHorsTVA,età
……….............................. francsCFAToutesTaxesComprises.[enchiffresetenlettres]
- M'engageàexécuterlestravauxdansundélaide………............. mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI]à compter de la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attributiondeplusieurslots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre de la présente lettre Commande en faisant donnercréditaucompten°………………................. Ouvertaunomde…................................….auprèsdelabanque …................................…………… Agencede…..............................……………………..

Avant signature de la lettre commande, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Faità…....................Le………...............................…….Signaturede………...........................................……….

Enqualitéde….................................. dûmentautoriséàsignerlessoumissions pouretaunomde………...........................................……….


 (
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)
Annexen° 2:Modèledecautiondesoumission

A [indiquer l’Autorité Contractanteetsonadresse],«l’Autorité Contractante»

Attenduquel’entreprise……………..........................……….. , ci-dessousdésignée«lesoumissionnaire», asoumis son offre en date du ……………..........................……….. Pour[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre», etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà[indiquerlemontant] francsCFA,

Nous…………....................…..........................……….. [Nometadressedelabanque], représentéepar……………..........................……….. [Nomsdes signataires], ci-dessousdésignée«labanque», déclaronsgarantirlepaiement à l’Autorité Contractante delasommemaximalede[indiquerlemontant] FrancsCFA,quelabanques’engageàréglerintégralement à l’Autorité Contractante,s’obligeantelle-même,sessuccesseursetassignataires.

Lesconditionsdecetteobligationsontlessuivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;ou
Silesoumissionnaire,s’étantvunotifierl’attributionde la lettre commandeparl’Autorité Contractantependantla périodedevalidité:

-omet àsignerourefusedesignerla lettre commande,alorsqu’ilestrequisdelefaire;

- omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif de la lettre commande (cautionnement définitif), commeprévudanscelui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractantesoittenudejustifiersademande, étantentendutoutefoisquedanssademandel’Autorité Contractantenoteraquelemontantqu’ilréclameluiestdûparcequel’uneoul’autredesconditions ci-dessus,outouteslesdeux,sontremplies,etqu’ilspécifieraquelle (s)condition (s)a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractantepourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantla findudélaidevaliditédesoffres.Toutedemandede l’Autorité Contractantetendantàlafairejouerdevra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette périodedevalidité.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent engagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparlabanque
À….......................... Le……………..........................………..

[Signaturedelabanque]
Annexen° 3:Modèlede déclaration d’intention de soumissionner

Intitulé du projet : ……………… Appel d’Offres n°………………. lot n° ………………..
Je (nous) soussigné(s)(8)…………………………………………………………………………
Agissant en qualité de(9) ……………………………… au nom et pour le compte de(10) ……………………………………….. à ………………………RC° …………………..en vertu des pouvoirs qui me (nous) sont conférés, faisant élection de domicile BP : ……….. ; ville de…... téléphone n° ………………. 

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du dossier d’Appel d’Offres n° ………, et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue (nous) soumet(s) (soumettons) et m’ (nous) engage (ons) à fournir et à exécuter les travaux de construction de -----------------------------------conformément aux clauses et conditions du dossier d’Appel d’Offres.

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue à exécuter la lettre commande dans un délai de …………. (……………) mois à partir de la réception de la notification d’attribution de la lettre commande.

Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma soumission pendant une période de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres 

 Fait à ……………………………. Le ………………

 Le(s) soumissionnaire(s) 

Signature(s) 


Pour les sociétés, indiquez :
La société (raison sociale ou dénomination, forme, nationalité et siège sociale)
« Représentée par le soussigné ……………………………… » (Nom, prénom et qualité)

Pour les structures sans personnalité juridiques, indiquez :
« Nous, soussignés, ……………………………………………………………………. »
(Pour chacun : nom, prénom, raison sociale, profession, nationalité, domicile siège social)
« Constituées en groupement de société pour l’exécution du présent marché, nous nous engageons solidairement……….. »

(8) Nom, Prénom, profession, domicile
(9) Responsabilité exercée dans la structure
(10) Raison sociale


Annexen° 4 : Modèledecautiond'avancededémarrage


Banque:référence,adresse……………..............................................................................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ……………....................................................................................[letitulaire], auprofitdu Maître d’Ouvrage  [Adressedu Maître d’Ouvrage]
(«Lebénéficiaire»)


Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..  [le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions de la lettre commande ………….................……..   du..............................…….. relatifauxtravaux[indiquerl’objetdestravaux,lesréférencesdel’Appeld’Offresetlelot,éventuellement],delasommetotalemaximumcorrespondantàl’avancede[vingt(20)%]dumontantToutes TaxesComprisesde la lettre commanden°…………...........................................,payabledèslanotificationdel’ordrede servicecorrespondant,soit:…………..........................................…….. FrancsCFA


Laprésentegarantieentreraenvigueuretprendraeffetdès virement despartsrespectivesdecette avance sur les comptes de …………..............................................….. [Le titulaire] ouvert auprès de la banque …….................……..………….................…….. Souslen°………….................……..………….................……..


Elleresteraenvigueurjusqu’auremboursementdel’avanceconformémentàlaprocédurefixéepar leCCAP.Toutefois,lemontantdelacautionseraréduitproportionnellementauremboursementde l’avanceaufuretàmesuredesonremboursement.

LaloietlajuridictionapplicablesàlagarantiesontcellesdelaRépubliqueduCameroun.


Signéetauthentifiéparlabanque
à……………..........................………..,le……………..........................………..


[signaturedelabanque]
Annexen°5 : Modèle de caution de retenue de garantie

Banque:…………...........................……………………
RéférencedelaCaution:N°…………...........................……………………
A[indiquer le Maître d’Ouvrage]
[AdresseduAutorité Contractante]

Ci-dessousdésigné«le Maître d’Ouvrage»

Attendu que ;  …………...........……............……………… [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessousdésigné«l’entrepreneur», s’estengagé,enexécutionde la lettre commande,àréaliserlestravaux de [indiquer l’objetdestravaux]

Attenduqu’il ; eststipulédansla lettre commandequelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser] dumontant TTC de la lettre commandepeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire,

Attenduque ; nousavonsconvenudedonneràl’entrepreneurcettecaution, Nous,…………...........................…………...............………………… [Nometadressedebanque], représentée par ...........................………………………………................................………… [Nomsdessignataires], etci-dessousdésignée«labanque»,

Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................…………………… [enchiffresetenlettres],correspondantà[pourcentageinférieurà10%à préciser]dumontantde la lettre commande,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel’entrepreneurn’apassatisfaitàses engagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurdu Maître d’Ouvrageautitrede la lettre commandemodifiélecaséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestationpour quelquemotifquecesoit,toute(s)somme(s)dansleslimitesdumontantégalà[pourcentage inférieur à 10% à préciser]du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage aitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontantdelasomme indiquéeci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification à la lettre commande ne nouslibérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertudelaprésentegarantieetnous dérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement.

Laprésentegarantieentreenvigueurdèssasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) joursàcompterdeladatederéceptiondéfinitivedestravaux,etsurmainlevéedélivréeparle Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrageau titre de la présente garantie devraêtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependantla périodedevaliditéduprésentengagement.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparlabanque
à……………..........................………..,le……………..........................………..

[signaturedelabanque]

Annexen° 6:Modèle de cautionnement définitif 

Banque:
RéférencedelaCaution:N°……………..................................………..

A [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage»

Attenduque ; …...................................................……….. [Nom etadressedel’entreprise],ci-dessousdésigné «l’entrepreneur»,s’estengagé,enexécutionde la lettre commandedésigné«la lettre commande»,àréaliser [indiquerlanaturedestravaux]

Attenduqu’il ; eststipulédansla lettre commandequel’entrepreneurremettra au Maître d’Ouvrageuncautionnement définitif, d’un montant égal à[indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranchede la lettre commande correspondante,commegarantiedel’exécutiondesesobligationsdebonnefin conformémentauxconditionsde la lettre commande,

Attenduque ; nousavonsconvenudedonneràl’entrepreneurcecautionnement.

Nous,..........................................................................……….. [Nometadressedebanque], représentée................................................................……….….. [nomsdessignataires], ci-dessousdésignée«labanque»,nousengageonsàpayerau Maître d’Ouvrage,dansundélai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel’entrepreneur n’apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitrede la lettre commande,sanspouvoirdifférerlepaiement nisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu’àconcurrencede .................................................……….. [enchiffresetenlettres].

Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationà la lettre commandenenous libérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertuduprésentcautionnementdéfinitifet nousdérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification de la lettre commande. La caution est libérée dans un délai de [indiquerledélai]àcompterdeladatederéceptionprovisoiredestravaux.

Après le délai susvisé, la caution devient  sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toutedemandedepaiementformuléeparle Maître d’Ouvrage autitredelaprésentegarantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la périodedevaliditéduprésentengagement.

Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcernele présentengagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparlabanque
à……………..........................………..,le……………..........................………..
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APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°____/AONO/MINDDEVEL/RLT/DMGO/C/EBONE/SG/2019 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE MANGAMBA


	
ENTREPRISE : 
	

BP :                            

	
	
	Tél. 
	
	 

	CRITÈRES ÉLIMINATOIRES

Les principaux critères éliminatoires sont les suivants : 
· Dossier (administratif, technique et financier) incomplet ou pièce absence   non-conforme à l’ouverture des plis ;
· Absence du sous-détail d’un prix quantifié ;
· Note technique inférieure à 35/50 ;
· Erreur de calcul réduisant l’offre financière de cinq pour cent (5%) et plus ;
· Omission dans l’offre financière d’un prix quantifié du devis estimatif ;
· Absence d’une pièce de l’offre financière ;
· Faire partir des entreprises interdites de la commande publique ;
· Offre technique intégrant des informations financières ;
· Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannés en lieu et place des copies certifiées ou originaux dans l’offre technique ;
· Absence de l’attestation de visite des lieux signée sur l’honneur par le soumissionnaire ;
· Pièce certifiée ou signée par une personnalité incompétente ;
· Absence dans l’offre technique de la déclaration sur l’honneur de non abandon de marché par l’entreprise durant les trois (03) dernières années.


	CRITÈRES ESSENTIELS


	A - PERSONNEL D'ENCADREMENT (25 critères)

	
	
	
	
	
	
	

	A1 – Conducteur des Travaux (5 critères)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Technicien supérieur de (Bac+2) Génie Civil et plus (Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation de l’original du diplôme) 
	OUI
	NON
	 

	Expérience Générale ≥ 3 ans
	
	
	
	OUI
	NON
	

	Attestation de disponibilité, CV (avec photo) fourni et signé datant de moins de 03 mois 
	OUI
	NON
	 

	Avoir conduit au moins un (01) projet similaire ou avoir travaillé comme chef chantier dans au moins deux (02) projets, et ceci dans le cadre des marchés publics 
	OUI
	NON
	

	Copie certifiée conforme de la CNI
	
	
	
	OUI
	NON
	

	
	
	
	
	
	
	

	A 2 – Chef de Chantier (4 critères)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Technicien (Bac) en Génie Civil (Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation de l’original du diplôme) 
	OUI
	NON
	 

	Avoir occupé un poste similaire dans au moins un (01) projet similaire ou avoir travaillé comme maçon en chef dans 03 projets de bâtiment.   
	OUI
	NON
	

	Attestation de disponibilité, Copie certifiée conforme de la CNI
	 
	OUI
	NON
	 

	Expérience générale ≥ 3 ans, CV (avec photo) fourni et signé datant de moins de 03 mois
	OUI
	NON
	

	A 3 – Chef d’équipe maçonnerie 4 critères)


	Technicien (CAP ou plus) en maçonnerie (Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation de l’original du diplôme,) 
	OUI
	NON
	 

	Avoir occupé un poste similaire dans un (01) projet de bâtiment ou avoir travaillé comme maçon dans au moins 03 projets de bâtiment.
	OUI
	  NON
	

	CV (avec photo), fourni et signé datant de moins de 3 mois
	OU 
	NON
	

	Attestation de disponibilité, Copie certifiée conforme de la CNI
	OUI
	NON
	

	
A 4 – un chef d’équipe environnement (4 critères)

	
	 
	 
	 
	
	
	 

	Technicien (BAC ou plus) en environnement (Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation de l’original du diplôme) 
	OUI


	NON


	 

	Au moins 03 ans d’expérience
	
	
	
	OUI

	NON
	

	CV (avec photo) fourni et signé datant de moins de 3 mois et Copie certifié conforme de la CNI

	OUI
	NON
	

	
A 5 – un jardinier

	
	
	
	
	

	Formation de jardinier quelconquedatant d’au moins 3 ans (Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation de l’original du diplôme)
	OUI
	NON
	

	Avoir travaillé comme jardinier dans au moins deux (02) projets similaires
	OUI
	NON
	

	CV (avec photo) fourni et signé datant de moins de 3 mois et copie certifiée conforme de la CNI
	OUI
	NON
	

	
A 6 – un responsable administratif et financier (4 critères)

	
	
	
	

	BACCALAUREAT ou plus (Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation de l’original du diplôme)
	OUI
	NON
	

	Avoir au moins trois ans d’expérience dans la pratique de la gestion administrative ou financière dans une structure des travaux publics 
	OUI
	NON
	

	CV (avec photo) fourni et signé datant de moins de 3 mois et copie certifiée conforme de la CNI
	OUI
	NON
	

	 SOUS TOTAL PERSONNEL
	………/25 

	

	
B - MATERIEL (5 critères)


	Véhicule pick-up 4*4 
	
	
	
	OUI
	NON
	

	Le petit matériel de menuiserie (au moins 05 pour avoir le oui)
	OUI
	NON
	

	petit matériel organique pour plomberie (au moins cinq)
	OUI
	NON
	

	Le petit matériel de maçonnerie (au moins 05 pour avoir le oui)
	OUI
	NON
	

	Le petit matériel (niveau d’eau, scie, brouette, etc.)
	OUI
	NON
	

	SOUS TOTAL MATERIEL
	             …………/ 5

	C- REFERENCES DE L'ENTREPRISE TRAVAUX EXECUTES AU COURS DES CINQ DERNIERES ANNEES (15 critères)

	C.1 : chiffre d’affaire cumulé de l’entreprise des cinq dernières années (2013-2017)
	
	
	

	Avoir réalisé un chiffre d’affaire cumulé pendant la période considérée d’au moins 10 millions
	OUI
	NON
	

	Avoir réalisé un chiffre d’affaire cumulé pendant la période considérée d’au moins 15 millions
	OUI
	NON
	

	Avoir réalisé un chiffre d’affaire cumulé pendant la période considérée d’au moins 20 millions
	OUI
	NON
	

	Avoir réalisé un chiffre d’affaire cumulé pendant la période considérée d’au moins 25 millions
	OUI
	NON
	

	Avoir réalisé un chiffre d’affaire cumulé pendant la période considérée d’au moins 30 millions
	OUI
	NON
	

	C.2 : Capacité d’autofinancement 
	 
	 
	 

	Justifier d’une capacité d’autofinancement d’au moins 50% du montant prévisionnel
	OUI
	NON
	

	Justifier d’une capacité d’autofinancement d’au moins 60% du montant prévisionnel
	OUI
	NON
	

	Justifier d’une capacité d’autofinancement d’au moins 80% du montant prévisionnel
	OUI
	NON
	

	C.3 : Expérience dans le domaine des BTP 
	
	
	

	Avoir exécuté un marché de BTP autre que le bâtiment pendant la période considérée d’au moins 15 millions
	OUI
	NON
	

	Avoir exécuté un marché de BTP autre que le bâtiment pendant la période considérée d’au moins 25 millions
	OUI
	NON
	

	Avoir exécuté un marché de BTP autre que le bâtiment pendant la période considérée d’au moins 35 millions
	OUI
	NON
	

	C.4 : Expérience dans le domaine des Bâtiments
	
	
	

	Avoir exécuté un marché de Bâtiment de niveau minimum plein pied pendant la période considérée 
	OUI
	NON
	

	Avoir exécuté deux marchés de Bâtiment de niveau minimum plein pied pendant la période considérée
	OUI
	NON
	

	Avoir exécuté trois marchés de Bâtiment de niveau minimum plein pied pendant la période considérée
	OUI
	NON
	

	Avoir exécuté quatre marchés de Bâtiment de niveau minimum plein pied pendant la période considérée
	OUI
	NON
	

	SOUS TOTAL - REFERENCE DE L’ENTREPRISE
	…………….. / 15

	
D –METHODOLOGIE-ORGANISATION - PLANNING - PRESENTATION DU DOSSIER (5 critères)


	Respect du formulaire du DAO
	 
	 OUI
	NON
	 

	Présentation de l'offre
	 
	 
	 
	OUI
	NON
	 

	Prise en compte de l’utilisation de la méthode HIMO
	 
	 
	 
	OUI
	NON
	 

	Compréhension de la mission
	 
	 
	 
	OUI
	NON
	 

	Planning des travaux conforme
	
	
	
	OUI
	NON
	

	SOUS TOTAL METHODOLOGIE
	 ………….. / 5

	TOTAL GENERAL /50
	
	 ……………/ 50
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Pièce n° 12
ETUDES PREALABLES-PLANS
)







































1.5. Si réhabilitation ou travaux neufs

1.5.1. Les quantités du détail estimatif sont-elles celles de l’étude ;
1.5.2. Descriptions des études : APS, APD ;
1.5.3. Joindre les dites études.
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Pièce n° 1
3
Liste des établissements bancaires et organismes financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics
)







































I- BANQUES
1. Afriland  First   Bank
2. BanqueAtlan.tique
3. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
4. CITI Bank
5. Commercial Bank of Cameroon
6. EcobankCameroun
7. National Financial Credit Bank
8. Société Camerounaise de Banque au Cameroun
9. Société Générale de Banque au Cameroun
10. Standard Chartered  Bank Cameroon
11. Union Bank of Cameroon
12. United Bank for Africa.
13. La Banque des Petites et Moyennes Entreprises
14. BGFI
II- Compagnies d’assurances

15. Chanas assurances;
16. Activa Assurances
17. ZenithInsurance
18. PRO ASSUR S.A.
19. Assurance et Réassurance Africaine (AREA SA)
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DOSSIER D'APPEL D'OFFRES


 


 


POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN 


JARDIN PUBLIC A EBONE DANS 


L’ARRONDISSEMENT DE NLONAKO


 


 


 


REPUBLIQUE DU CAMEROUN
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-


Travail
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LA 
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DEVELOPPEMENT LOCAL
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